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LES ÉVÉNEMENTS 
Oa essaie vainement de pro-

nostiquer comment se régle-
ra la question ministérielle. 
Le gouvernement démission-
nera-t-il au début de la 
session parlementaire ou bien 
provoquera-t-il un débat sur 
la politique générale qui 
permettrait à la majorité de 
se dégager ? On le saura 
bientôt. — La journée du 
Premier Mai en France et à 
Paris. 
On a voté contre le fascisme. 
On a voté contre le communisme. 
On a voté pour la République. 
Le fascisme aurait provoqué une 

réaction révolutionnaire. 
L,e communisme aurait provoqué 

une révolution réactionnaire. 
L'un et l'autre nous auraient valu 

une guerre de désastre et de catas-
trophe. 

Entre ces deux dangers différents 
d'aspect, mais aussi redoutables, il 
n'y avait qu'un moyen, c'était de se 
maintenir ferme dans la voie démo-
cratique qui a sauvé notre pays. 

C'est ce que les électeurs ont fait. 
Et la République continue. 

Voilà une vérité d'évidence qui do-
mine de haut toutes les subtilités des 
statistiques électorales. 

Ce fait va s'imposer et régler le 
groupement de la nouvelle Chambre 
où dès leurs débuts certains échauf-
fés devront modérer leurs ardeurs. 
Les troupes de M. de Kérillis, même 
conduites par M. Reynaud, seront 
obligées de renoncer aux objectifs 
qu'elles avaient désignés à leurs élec-
teurs. Elles ne tiennent pas le pou-
voir !... 

Et le redressement financier de la 
France sera une œuvre républicaine, 
comme le fut le salut de la Patrie !..'. 

A 
Nous allons voir maintenant com-

ment va se régler la question minis-
téi'ielle. 

On ne sait pas si le Président du 
Conseil remettra au Président de la 
République sa démission et celle de 
ses collaborateurs. 

Ce qu'il y a de sûr c'est que dans 
ce cas, le Président de la République, 
tenant compte des volontés exprimées 
par le pays, chargera M. Poincaré de 
constituer le nouveau ministère. 

Et il n'est pas douteux non plus, 
après ses déclarations de. Bordeaux et 
de Carcassonne, que M. Poincaré ac-
ceptera de rester au pouvoir. 

Alors, il s'agira de savoir s'il en-
tend conserver tous ses collègues et 
s'il présentera à la Chambre nouvel-
le un gouvernement constitué sui-
vant l'ordre et la proportion des par-
tis dans la Chambre ancienne ! 

Le problème est délicat. Peut-être 
aussi sa solution ne dépend-elle pas 
de M. Poincaré tout seul. Il se peut, 
en effet, que certains de ses collabo-
rateurs ne veuillent pas rester au 
Gouvernement ou que, jugeant la si-
tuation autrement que le Président 
du Conseil, ils soient partisans de 
modifier la composition du Cabinet. 

En tout cas, on aura bientôt une 
première indication sur ce que pense 
à ce sujet le Chef du Gouvernement. 

Aujourd'hui ou demain, M. Poin-
caré recevra la lettre de démission 
de M. André Fallières, ministre du 
Travail, que les électeurs de son ar-
rondissement ont démissionné sans 
ménagement, sans pitié et sans res-
pect. Le Président du Conseil sera 

Sinistre? d'en SaiSi1' k C0nSeil d6S 

Alors, ou bien M. Poincaré propo-
sera a ses collègues de remplacer Ju-
rement et simplement M. André Faï-
heres. Et alors c'est qu'il aura 
doute, la volonté d'alhl ainsT]usqïà 
la rentrée parlementaire et d'offrir t 
la nouvelle majorité un m0yeil de 
s'affirmer dans un débat sur la poli-
tique générale. 

Ou bien il décidera de surseoir au 
remplacement du ministre battu et 
alors c'est qu'il aurait vraisemblable-
ment l'intention de donner, dès avant 
les premiers jours de juin, la démis-
sion collective du Gouvernement à 
M. Doumergue... 

Il est vrai que les dilemmes les plus 
rigoureux ne sont souvent que des 
façons de raisonner et qu'il peut très 
bien se trouver une troisième solu-
tion à laquelle nous ne pensons pas. 

Car, à l'heure présente, ce qu'il y a 
de plus certain dans la situation gou-
vernementale, c'est que rien ne l'est. 
Tout reste hypothétique tant que M. 
Poincaré n'aura pas fait de déclara-
tion formelle à ce sujet. 

Et nous pouvons attendre en toute 
tranquillité d'esprit sachant bien que 
le succès républicain ne sera pas es-
camoté, y 

A 
Au moment où nous écrivons, les 

renseignements ne nous sont pas en-
core parvenus sur la journée du Pre-
mier Mai à Paris... 

Non point que cette perspecti-
ve suscite la moindre inquiétude. 
Les chambardeurs moscovites savent 
maintenant, à n'en pouvoir pas dou-
ter, ce que le pays de France pense 
d'eux. Ils ont vu quel accueil serait 
fait par le peuple français à toute ten-
tative sérieuse et active de révolution. 
Et ils se garderont de se risquer dans 
une aventure d'où ils sortiraient so-
lidement et cruellement étrillés-

Mais l'ordre leur en a été donné à 
Berlin par le camarade Manouilsky. 
Nous nous f..., a déclaré ce Grand 
Duc du Bolchevisme, nous nous f..., 
des élections françaises. Ce qu'il nous 
faut, c'est une « journée révolution-
naire ! Allez et faites-la ! » 

Quand on est affranchi par le com-
munisme libérateur, il faut bien 
obéir, n'est-ce pas ? Manouilsky a or-
donné un chambardement à heure 
fixe et au jour donné. Il faut bien 
essayer de le lui servir... Voilà pour-
quoi, rentrés à Paris, les Chefs-asser-
vis du bolchevisme français se sont 
efforcés de créer quelque agitation et 
de déchaîner quelque grabuge !... 

Seulement, une « journée révolu-
tionnaire » ne se commande pas sur 
mesure comme on commande un 
complet chez son tailleur. C'est quel-
que chose qui éclate et ne se « prépa-
re » pas. 

Les Français ne sont pas des mou-
jiks. Ils n'ont pas le tempérament 
d'esclaves et l'échiné faite aux coups 
de Knout. On ne les fait pas mar-
cher à l'ordre et au commandement... 
C'est ce que les communistes auront 
sans doute appris aujourd'hui. 

D'autant que le Gouvernement in-
formé a eu tout le temps de prendre 
ses mesures en conséquence. Les Pa-
risiens n'auront pas eu à se défendre 
eux-mêmes. C'est un soin dont le Pré-
fet de Police se sera chargé. 

La seule chose à craindre en ces 
aventures c'est que quelques malheu-
reux reçoivent des coups... 

Mais tout fait supposer que le pre-
mier mai 1928 ne se distinguera guè-
re de ses prédécesseurs et "qu'il sera 
tout simplement et tout joliment : 
la journée du Muguet. 

E. L. 
.** 

DERNIÈRE HEURE. — Notre corres-
pondant parisien nous a avisé, mer-
credi après-midi, — par un télégram-
me que nous publions plus loin 
que le Cabinet se présentera sans 
changement devant la nouvelle Cham-
bre. 
- -ooo 

PETITS MOTS D'ECRITS 

POUR QUATRE ANS ! 
Et maintenant en voilà pour quatre 

ans ! 
Que ça vous plaise ou que ça ne vous 

plaise pas, c'est le même prix." 
Vous avez déposé, messieurs, votre 

bulletin dans l'urne : une voix, si peu de 
chose ! et pourtant c'est avec une som-
me de petits bulletins comme le vôtre 
que se forme une majorité. 

Avez-vous voté pour un homme ou 
contre un- homme ? Pour un parti ou 
contre un parti ? Si certains résultats 
vous paraissent fâcheux, mettez-vous 
bien dans la tête que c'est parce que 
beaucoup d'autres électeurs ont fait 
comme vous, qu'il y a comme un flotte-
ment et que les premiers résultats don-
naient l'impression d'une opinion indé-
cise. 

Et si pourtant on voulait résumer, 
condenser l'opinion unanime des Fran-
çais, ce n.e serait pas si difficile : la paix 
d'abord, la tranquillité dans le travail, 
qnelqnes garanties contre la maladie, la 
misère et la vieillesse, des logements sa-
tubres à des prix abordables ; le reste, 
avec de l'huile de bras ou de l'huile de 
cerveau, s'arrangerait... 

Et ça s'arrangera! Parce que tout se 
r~f> les grandes querelles s'apai-
te„Jr

parce Won finit toujours par s'en-
e.nare sur u

n
 point et parce qu'à partir 

,L L moment-là on fait des concessions sur tes autres. 
Ce qu'il faut, c'est de la bonne volon-
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Informations 
Le l°r Mai 

Le 1" mai a été absolument calme à 
Paris. Seuls les taxis étaient restés dans 
leurs gara.ges, ce qui est là une simple 
mesure de prudence. Le chômage a été 
très réduit, sauf dans le bâtiment ou 
l'arrêt a été total. 

Pas de désordre dans la Banlieue. 
Dans les départements, il y a eu dans 

certains centres ouvriers un chômage 
assez fort, mais partout les manifesta-
tions se sont déroulées dans le calme. 

L'ancienne Chambre et la nouvelle 
Voici, classée par groupes, la liste des 

membres de l'ancienne Chambre de 1924 
(elle comptait 585 membres) : 

14 démocrates, 15 membres de la gau-
che indépendante, 34 de la gauche radi-
cale, 32 de la gauche républicaine démo-
cratique, 131 radicaux et radicaux-socia-
listes, 98 socialistes, 39 républicains so-
cialistes et socialistes; français, 32 répu-
blicains de gauche, 97 membres de 
l'union républicaine démocratique, 27 
communistes, 28 députés n'appartenant 
à aucun groupe. 

La nouvelle Chambre comptera 612 dé-
putés, répartis dans les divers groupes 
politiques suivants : 

15 conservateurs, 148 républicains, 106 
républicains de gauche, 55 radicaux, 123 
radicaux et radicaux-socialistes, 47 ré-
publicains-socialistes, 101 socialistes 
unifiés, 2 socialites-communistes-, 14 com-
munistes. 

L'élection de Saint-Girons 
Suivant les premiers renseignements 

parvenus à Paris, au cours de la nuit de 
dimanche à lundi, M. Paul Laffont, dépu-
té sortant, républicain-socialiste, avait 
été indiqué comme élu dans la circons-
cription de Saint-Girons (Ariège). 

Toutefois, il manquait encore les ré-
sultats de plusieurs communes. Or, on a 
appris que, suivant les derniers, chiffres 
connus, M. Paul Laffont n'était pas élu et 
que son concurrent, M. Galy Gasparrou, 
était en tête : Voici les résultats commu-
niqués : 

M. Galy Gasparrou, radical-socialiste, 
7.346 voix, ELU. 

M. Paul Laffont député sortant, répu-
blicain socialiste, 7.154 voix. 

La dépêche ajoute qu'il manque encore 
les résultats d'une seule commune, niais 
que ceux-ci ne peuvent pas modifier la 
situation. 

56 maires démissionnent 
A la suite d'incidents qui se sont pro-

duits dans Farrondissement de Saint-Gi-
rons et qui ont motivé une protestation de 
M. Paul Laffont, député sortant, ancien 
sousrsecrétaire d'Etat, 56 maires de cet 
arrondissement ont résolu de donner leur 
démission. 
M. Poincaré en Alsace et en Lorraine 

M. Poincaré, président du conseil, 
avant de se rendre le 6 mai à Metz, où il 
doit présider le banquet qui lui est offert 
par les maires, de la Moselle, assistera le 
5 mai à Strasbourg à l'assemblée des 
« Amis de l'Université » dont il est 
président. 
Conventions franco-tchécoslovaques 

Le ministre du commerce, M. Boka-
nowski, assisté de M. Serruys, directeur 
des Accorsd commerciaux, a reçu la dé-
légation Tchécoslovaque envoyée pour né-
gocier le renouvellement du traité de 
commerce. Après la signature à Prague, 
le 21 avril, d'un protocole fixant les ba-
ses tarifaires de l'alcool projeté, la dé-
légation tchécoslovaque vient à Paris 
achever l'entente sur les questions 
commerciales et discuter les autres clau-
ses de la convention relative aux ques-
tions d'établissement de transports et 
communications, etc.. Les discussions 
se poursuivront tous le jours au Ministè-
re du Commerce, de manière à assurer 
un aboutissement aussi rapide que pos-
sible des pourpalers. 

La note allemande 
La note allemande déclare que le gou-

vernement d'Empire a examiné soigneu-
sement la proposition américaine, ainsi 
que le projet français. 

« Les deux grandes pensées qui résul-
tent de l'initiative du ministre français 
des affaires étrangères et de la proposi-
tion du gouvernement américain décou-

iiiiiiiiiimiiiiiiiiimmiimiiiiimiiiiiiimiiiuiiit 
té, du travail, de la bonté et un peu 
d'indulgence. 

Tout cela, ce ne sont pas des mar-
chandises introuvables. 

Quant à vous, représentants du peu? 
pie, attention ! 

Quatre ans sont bien vite passés! Vous 
avez peut-être fait trop de promesses 
pour les tenir toutes. Si vous en tenez 
seulement quelques-unes, ce sera déjà 
joli. Songez que vos électeurs vous ob-
servent, sans bienveillance, et que vos 
adversaires vous guettent. Méfiez-vous ! 
Votre moindre faute sera pesée, et son-
gez que, même si vous n'en commettez 
pas, en quatre ans on peut lasser les at-
tachements les plus sûrs... 

Bonne chance pour vous et surtout 
bonne chance pour le pays ! [De l'Œu-
vre], ■— D. 

lant de celle-ci répondent entièrement 
aux principes de la politique allemande. 
L'Allemagne n'a pas de plus haut inté-
rêt que d'exclure la possibilité de conflits 
guerriers, et de voir assurée la vie des 
peuples, par un développement garantis-
sant l'apaisement pacifique de tous les 
contrastes entre les Etats. 

« La conclusion d'un pacte tel que 
celui du gouvernement des Etats-Unis 
rapprocherait certainement les peuples 
du but à atteindre. » 

Angleterre et Egypte 
La réponse égyptienne à l'ultimatum 

britannique est prête ; elle va être remi-
se à la Résidence britannique. On croit 
savoir que la réponse, conçue en termes 
amicaux, exprime que le gouvernement 
de l'Egypte ne peut pas admettre le droit 
pour l'Angleterre ou pour toute autre 
puissance d'intervenir dans la législa-
tion indépendante du Parlement égyptien; 
mais, afin de montrer la bonne volonté 
et le désir de l'Egypte de maintenir dos 
relations amicales avec l'Angleterre, le 
projet de loi sur les réunions publiques 
auquel l'Angleterre s'est opposé a été sus-
pendu hier soir, comme il avait été pré-
vu, et sera ajourné jusqu'à la prochaine 
session parlementaire. 

La guerre « hors la loi » 
En réponse à M. Ramsay Mac Donald, 

sir Austen Chamberlain, ministre des 
affaires étrangères, a déclaré à la Cham-
bre des communes que le gouvernement 
britannique accueillait avec plaisir.la no-
te du gouvernement des Etats-Unis. 

— Nous avons étudié de très près le 
texte de traité proposé par M. Kellogg, a 
ajouté le ministre, ainsi que les observa-
tions et les suggestions s'y rapportant 
qui ont été faites par le gouvernement 
français. Nous ne doutons pas que cette 
initiative franco-américaine puisse avoir 
cme issue satisfaisante. 

En Chine 
Un télégramme du ministère de la 

guerre annonce que les nationalistes chi-
nois se sont emparés de Tsinan-Fou. 

Les nordistes battent en retraite dans 
la direction de Se-Tchéou. 

Malgré la présence des gendarmes et 
de la police chinoise, qui s'efforcent de 
maintenir l'ordre, on signale de nom-
breux actes de pillage. 

EN PEU PB MOTS.-
— Le plus jeune député de la Chambre 

est M. Louis Diimat, élu dans le quartier 
de Plaisance, à Paris. Il est âgé de 26 
ans. 

— On annonce que l'occupation 
d'Haïti par les troupes, américaines pren-
dra fin en 1930. 

— 520.000 livres sterling d'or soviéti-
que, arrivées lundi à Londres, ont été 
transportées à la Banque d'Angleterre. 

— Un décret royal italien donne plei-
ne exécution à la convention franco-ita-
lienne sur les soiries, signé le 26 janvier 
1927. 

— Le bulletin communiqué sur l'état de 
santé de M. Briand indique que l'amélio-
ration continue. 

i— Le dictateur espagnol Primo de Ri-
vera s'est marié mercredi. 

f NOS" ÉCHOS 1 
V . ' 
Les réductions. 

Certaines peuplades nègres — racon-
te notre confrère Louis Marsolleau ■— 
réussissent, par des moyens appropriés, 
à réduire des têtes humaines coupées, 
au volume d'une orange ordinaire. 
Après quoi on les donne sans doute aux 
petits noirs pour jouer, à la balle. Les 
Japonais excellent à fabriquer des chê-
nes et des cèdres de la hauteur d'un 
géranium et qui vivent parfaitement 
dans un pot de fleurs. C'est une étrange 
idée que de rapetisser à l'usage de Lil-
liput, ce qui n'est utile qu'à sa grandeur 
normale, et le fait d'esprits dont le goût 
serait de ne jamais regarder le monde 
que par le gros bout de la lorgnette. Il 
paraît que la société de microscopie de 
Londres vient de recevoir d'un cons-
tructeur amateur un objet qui réalise un 
prodige de technique. C'est une machi-
ne à écrire, grosse comme le point. Elle 
fonctionne parfaitement et donne des 
lettres qui ne sont visibles qu'à l'aide 
d'une forte loupe. Cette curieuse machi-
ne est construite entièrement en or et 
en argent, et les lettres ont été gravées 
au moyen d'un poinçon de diamant. 

Chef-d'œuvre, soit ! mais vain. La mé-
canique ne se doit qu'à des buts prati-
ques, et à quoi bon des rouages dont la 
mise en marche n'actionnera jamais un 
mouvement dont le besoin se fasse sen-
tir. 

Je me souviens qu'il y a bien des an-
nées, je me trouvais, moi tout humble 
poète jeunet, dans la boutique d'Al-
phonse Lemerre, passage Choiseul, au 
pied du haut comptoir en forme de 
chaire où trônait Hippolyte Pèrcepied, 
le premier commis de la maison, en 
compagnie de François Coppée et de 
Théodore de Banville. Et le bon Coppée 
racontait, tout grésillant d'enthousias-
me, qu'il venait de tenir dans sa main, 
chez lui, rue Oudinot, une petite loco-
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LECTURES ET IMPRESSIONS 

LES POÈMES « ARVERNES » 
ûe M. Ganflita Gens d'Armes 

Qui, chez nous, ignore « l'Auvergnat 
de Paris » ? Personne, assurément. Ce 
journal hebdomadaire de 8, 10, 12 pa-
ges fait, dans la Presse, figure à part. 
Par son volume et par son aspect, il ne 
ressemble à aucun autre. Matériellement 
et moralement, il est Massif Central. Sa 
massivité surprend la main qui le sou-
pèse pour la première fois, les yeux qui 
s'effarent de la multiplicité de ses co-
lonnes et du prodigieux déroulement de 
ses alinéas. Central, qui pourrait pré-
tendre à l'être au même degré. Rien de 
ce qui se passe en Auvergne, dans le 
Quercy, le Rouergue, le Velay et autres 
provinces voisines, ne lui échappe. Grâ-
ce à lui, les gens de chez nous qui nous 
quittèrent nous apprennent leurs joies, 
leurs deuils, leurs travaux et connais-
sent par le menu nos plaisirs, nos peines 
et nos occupations. Tout y est enregis-
tré et diffusé. Nous y respirons jusqu'à 
l'air du temps, au fumet de la soupe au 
choux, au parfum du vin nouveau... 

Dans cette encyclopédie du moment 
qui passe, une part revient aux lettres. 
Elles y tiennent un canton de la pre-
mière page, très large s'il le faut, jamais 
trop étendu à notre goût. M. Gandilhon 
Gens d'Armes, règne sur ce domaine de 
l'esprit avec une autorité que les Auver-
gnats et leurs proches ne sont pas seuls 
à reconnaître et à louer. De la plus min-
ce plaquette de vers à la thèse la plus 
compacte, en passant par les contes, les 
esquisses légères et les essais sans pré-
tention, aucun écrit intéressant de notre 
région ne demeure étranger au critique 
de « l'Auvergnat de Paris ». Il examine 
ces livres avec bienveillance mais sans 
faiblesse. A l'occasion, les réserves se 
mêlent aux éloges ; parfois, elles les 
excluent. M. Gandilhon Gens d'Armes ne 
distribue pas d'eau bénite. Rude ou sua-
ve, c'est un vin généreux que son juge-
ment dispense. Et nous tous, écrivains 
de province, inconnus ou notoires, nous 
lui savons gré de son attention et de sa 
clairvoyance... 

Bien qu'il y excelle, il ne se cantonne 
pas dans la critique. Il écrit aussi pour 
son propre compte et il écrit des vers. 
M. Lucien Maury, rappelait un jour dans 
« la Revue Bleue » que le poète auver-
gnat appartint, avec Jean Richepin qui 
l'aimait, au groupe des loups et s'y mon-
tra sans doute « le plus loup de ces 
loups ». Il publia alors un recueil de 
douze poèmes qui fit du bruit. Combien 
d'autres en a-t-il composés qui demeu-
raient épars jusqu'à ces derniers jours. 
Nous en connaissions beaucoup pour les 
avoir lus çà et là. Nous désirions les re-
trouver et avoir, avec eux, cinquante au-
tres pièces que nous connaissions seule-
ment de réputation. Les éditions 
U. S. H. A. d'Aurillac nous adressent le 
livre souhaité. Il se présente sur le pa-
pier de choix qui convient à une œuvre 
assurée d'une longue vie. Il s'orne d'un 
portrait en taille douce de l'auteur et de 
bois sobres et expressifs dus à M. Mau-
rice Bussat. Une autre série nous est pro-
mise. Celle-ci, en attendant, nous en-
chante. Les 89 poèmes nous offrent une 
gerbe drue, solidement nouée, formée 
d'épis pleins et lourds, dont la paille re-
cèle, avec les fleurs du sillon, tous les 
parfums du terroir. Elle renferme aussi 
quelques épines propres à égratigner les 
snobismes et les veuleries à la mode... 

Jamais, depuis Vermenouze, l'Auver-
gne ne nous offrit pareille moisson poé-
tique. Et nous n'en sommes, je l'ai indi-
qué, qu'au milieu du champ, prêt pour la 
récolte. A ceux d'entre nous qui parcou-
rurent souvent la Haute-Auvergne et qui 
y séjournèrent, qui rapportèrent de Vie, 
du Lioran, de Murât et d'ailleurs, des 
impressions autres que superficielles, ce 

recueil suffit déjà pour illuminer les sou-
venirs d'une clarté nouvelle, pour faire 
pleinement apparaître la grandeur d'une 
des contrées les plus riches de tradi-
tions originales, les mieux ornées aussi 
par la nature de notre vieille France. 
Après avoir esquissé à larges traits la 
figure de la province qu'ils célèbrent, ces 
« Poèmes Arvernes » nous conduisent 
de la maison exquise ides aïeux, pleine 
de vieilles gens et de vieilles choses, aux 
laideurs sacrilèges des « Modernités » 
fustigées sans ménagement. Une foule de 
silhouettes se présentent à nous dans 
l'intervalle, croquées avec brio ou es-
quissées avec tendresse. Et, à tout mo-
ment, en de vastes fresques, le pays en-
tier se montre. Les puys et les plombs 
festonnent le ciel de la frise de leurs 
pointes et de leurs dômes. Les vallées se 
creusent, profondes et bleuies par la 
brume. Les claires rivières s'échappent 
des forêts, ruissellent sur les pentes, flâ-
nent dans les hauts pâturages, descen-
dent enfin en courant vers les bourgs 
aux murs de basalte pour mirer au pas-
sage les ponts, les églises et les logis rus-
tiques et moyenâgeux. 
« Une rumeur d'eau vive, un grondement, des rires, 
« Des clapotis confus, tout à coup cristallins... 
« N'entends-tu pas, c'est la montagne qui respire ; 
« C'est l'innombrable bruit que font, en circulant, 
« Les eaux qui sont des monts l'intarissable sang...» 

Lisez ces « Poèmes Arvernes », chan-
son de geste et chanson d'amour. Il vous 
raviront. Mais cet enchantement serait 
plus grand encore, si vous entendiez le 
poète dire iiii-même ses vers. Voici com-
ment nous le montrent en action verba-
le deux de ses confrères : 

— « Avez-vous entendu, écrit M. Jo-
« seph Desaymard, Gandilhon Gens 
« d'Armes, un soir de verve, déclamer 
« quelqu'un de ses plus beaux sonnets, 
« dont chaque mot touche bat, s'accro-
« che à vous, pénètre entre cuir et 
« chair ? On se sent saisi par une tor-
.« nade ; un élan vous emporte et on se 
« recroqueville aussi, on veut se garer. 
« Gandilhon Gens d'Armes est une for-
ce ce de la nature,.. » 

M. Desdevises du Désert déclare, de 
son côté, dans le dernier numéro de 
« la Renaissance Provinciale » : 

« Grand, maigre, chevelu, barbu, les 
« yeux ardents, Gandilhon récite ses 
« vers avec une ardeur, une sûreté, une 
« netteté de diction, une variété d'ac-
« cent extraordinaire. Une force près-
« que sauvage émane de l'homme et de 
« son verbe. C'est une éruption de poè-
te sie qui jaillit, flamboie et retombe 
« dans une fusillade de heurts, de chocs 
« et de cliquetis... » 

Ce plaisir de haut goût et d'émotion 
vibrante, nous l'eûmes à Cahors, en sep-
tembre dernier, au déjeuner du « Ca-
lel ». M. Gandilhon Gens d'Armes s'était 
joint à nous en voisin et en admirateur 
du Quercy. Cédant à nos instances, il 
consentit à nous dire, au dessert, son 
hymne au « Vin rouge ». Je ne puis 
terminer mieux ma chronique qu'en ci-
tant deux strophes de ce dithyrambe au-
vergnat. Les voici, malheureusement 
privées de la voie magnifique de leur 
auteur : 
« Le vin manquait dans la montagne... 
« Qui tient cas propos incongrus ? 
« lgnore-t-il oue la Limagne 
« Est en Auvergne et que ses crûs, 
« Plus nombreux qu'au temps où nous sommes 
— « Et tout vieillard m'en est garant, — 
« Auraient bien pu, cent jours par an, 
« Souler deux ou trois cent mille hommes. » 
« Ignore-t-il que le Cantal, 
« Où Massiac avait ses vignobles, 
« S'ourlait, au bord occidental, 
« D'un feston de crûs assez nobles : 
« Glane, Entraygues, Beaulieu, Cornac, 
« Et Cahors même ?... où chaque automne, 
« S'en venaient, pour emplir leui tonne, 
« Rioni, Salers, Vie, Aurillac... » 

Eug. GRANGIÉ. 

motive qu'on était venu lui montrer. 
Une petite locomotive longue comme le 
pouce, toute en or, acier et rubis, et qui 
avec une goutte d'eau bouillante, mar-
chait de tous ses organes comme une 
locomotive véritable. 

Banville demanda : 
— Mais à quoi cela peut-il servir ? 
— A rien, naturellement 1 répondit 

Coppée en haussant les épaules. 
— Alors, dit Banville, — j'aime mieux 

un papillon ! 

Pudeur britannique. 

Dans un music-haM voisin des boule-
vards parisiens, trois Anglais — le pè-
re, la mère et la fille — avaient pris pla-
ce. Ils parlaient tous trois assez correc-
tement notre langue. 

Le spectacle venait de commencer et 
ma foi, il était fort leste. 

L'ouvreuse, comme par hasard, vint 
proposer un petit banc aux trois An-
glais. Le monsieur l'interpella : 

— Madame, le spectacle est malpro-
pre... 

Et, après un instant d'hésitation : 
— Emmenez ma fille avec vous au 

vestiaire jusqu'à la fin : vous aurez dix 
francs de pourboire. 

La petite Anglaise suivit docilement 
l'ouvreuse... mais les parents restèrent 
jusqu'au bout I... 
La lutte des panneaux. 

Devant des affiches, deux hommes 
sont arrêtés : un petit bourgeois que l'on 
reconnaît à son melon très usagé ; un 
ouvrier peintre qui arbore avec orgueil 
une casquette neuve. 

Le petit bourgeois a dû laisser échap-
per quelque réflexion, car voilà le pein-
tre qui, calme jusqu'ici, commence à 
1 enguirlander... 

— Va donc, eh I réac ! 
Le petit bourgeois, qui a un vocabu-

laire désuet, répond aussitôt : 
— Sale communard... 

■ Mais un troisième, nui vient de lire 
l'affiche, exprime à son tour son opi-
nion et les met d'accord d'un mot : 

— Caltez, eh ! contribuables ! 
LE LjSEURt 
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OFFICE AGRICOLE DU LOT 
Concours itinérant 

de la race Ovine des Causses du Lot 
en 1928 

En vue de conserver à la reproduc-
tion les mâles d'élite de la race ovi-
ne des Causses du Lot, l'Office agri-
cole départemental, de concert avec 
la Société d'Agriculture, organise en 
juin 1928, un Concours de Sélection 
ou concours intinérant. 

Afin que tous les électeurs puissent 
participer à ce concours, la Commis-
sion se rendra dans les principaux 
centres d'élevage à l'effet : 

1° De marquer à l'oreille et d'ins-
crire sur un registre spécial, s'ils sont 
de race paré, les jeunes mâles de 
moins d'un an. 

Une pi une de conservation priant 
de 25 à 50 francs, pourra être accor-
dée par la Commission, sous réserve 
que le propriétaire s'engagera à con-
server l'animal pour la reproduction 
et à le présenter au Concours itiné-
rant de 1929. 

2" De vérifier que les mâles mar-
qués et primés aux Concours itiné-
rants de 1926 et 1927 ont été conser-
vés par les propriétaires et livrés à 
la reproduction. Une nouvelle prime 
de 25 à 50 francs pourra être accor-
dées par la Commission pour ces ani-
maux, s'ils ne sont pas devenus dé-
fectueux et si les propriétaires s'en-
gagent à les conserver encore pen-
dant un an pour les livrer à la repro-
duction. 

'Les primes attribuées dans ce con-
cours sont absolument indépendantes 
de celles qui pourront être obtenues 
dans tout autre concours. 

La Commission commencera ses 
opérations vers le 1" juin 1928. 

Les demandes d'inscriptions sont 
reçues à la Direction des Services 
Agricoles et à la Société d'Agricultu-
re à Cahors, jusqu'au 20 mai 1928. 

Elles indiqueront le nom et l'adres-
se de l'exposant ainsi que le nombre 
et l'âge des animaux présentés. 

Les date et heure de passage de la 
Commission seront communiquées en 
temps opportun aux intéressés. 

Concours agricoles 
réservés à l'arrondissement de Cahors 

en 1928 
Concours d'exploitation 

(Ensemble de la propriété) 
Première catégorie ( Propriétaires ■ 

exploitants avec ou sans domesti-
ques). — 1" prix, objet d'art et 300 
fr. ; 2e, Plaquette artistique et 250 fr.; 
38, Médaille de Vermeil et 200 fr. ; 4', 
Médaille de Vermeil et 150 fr. ; 5e, 
Médaille d'Argent et 100 fr. ; 6e, Mé-
daille d'Argent et 100 fr. ; T, Médail-
le de Bronze et 100 fr.; plusieurs prix 
supplémentaires. 

Deuxième catégorie (Fermiers ou 
Métayers). — 1er prix, Objet d'art et 
300 fr. ; 2e, Plaquette artistique et 
250 fr. ; 3e, Médaille de Vermeil et 
200 fr. ; 4e, Médaille de Vermeil et 
150 fr. ; 5e, Médaille d'Argent et 100 
fr. ; 6", Médaille d'Argent et 100 fr. ; 
7e, Médaille de Bronze et 100 fr. ; 
Plusieurs prix supplémentaires. 

Les agriculteurs désirant concou-
rir dans les deux catégories ci-des-
sus seront tenus de présenter l'en-
semble de leur propriété. 

L'e jury appréciera le mérite des 
concurrents en tenant compte sur-
tout des améliorations apportées tant 
à la culture elle-même qu'aux ani-
maux, aux bâtiments et au matériel 
agricole. 

Pour la culture chaque facteur 
suivant sera envisagé : assolement, 
préparation des sols, fumure, choix 
des semences, soins d'entretien des 
diverses cultures, lutte contre les ma-
ladies, etc 

Concours de culture du blé 
Lies agriculteurs qui ne pourront 

présenter l'ensemble de leur proprié-
té, auront la faculté de concourir 
pour la bonne tenue de leur culture 
du blé dans l'une des sections sui-
vantes : 

Première section : Culture de un 
hectare et au-dessus. 

Deuxième section : Culture de 50 
ares au moins. 

Seuls les Agriculteurs ayant utilisé 
des semences sélectionnées seront 
classés. 

Une somme de 3.000 fr. sera mise 
à la disposition du jury pour être ré-
partie en primes en argent de 50 à 
100 francs et médailles. 

Conditions des Concours 
. (Les agriculteurs de l'arrondisse-
ment de Cahors désirant participer 
aux Concours indiqués ci-dessus, de-
vront adresser leur demande d'ins-
cription au Président de la Société 
d'Agriculture, Maison de l'Agricultu-
re, à Cahors, avant le 15 juin, dernier 
délai. 

Les demandes devront mentionner: 
1° ,Lc nom et l'adresse de l'expo-

sant ; 
2° La répartition des diverses cul-

tures ainsi que leurs surfaces ; 
3" Les noms des variétés de plan-

tes cultiviées, la provenance, etc.. ; 
4° Les essais eïitrepris par l'ex-

posant ainsi que tous autres rensei-
gnements sur les améliorations intro-
duites dans l'exploitation. 

Le Président de l'Office Agri-
cole, Chevalier de la Légion 
d'Honneur, 

A. BOUAT. 

Le Président de la Société 
d'Agriculture, Officier du 
Mérite Agricole, 

R. CÀLMELS. 

Concours de pouliches 
9»&! HB SES S^^B ■ 
Un coucours public de pouliches de 1, 

2 et3 ans, arabe ou anglo-arabe, aura lieu 
en 1928 à Gramat (emplacement Lalan-
dc), le 10 mai, à 8 heures. 

La cirenseription du concours est le 
département du Lot. 

Pour être admises à concourir, toutes 
les pouliches devront : 

1. Etre âgées de 1, 2 ou 3 ans, suivant 
la catégorie où elles figureront. 

L'âge se compte à partir du 1er jan-
vier de l'année de leur naissance ; 

2. N'avoir pas quitté depuis trois mois 
au moins avant le concours la circons-
cription du dit concours, et appartenir à 
un propriétaire français ou domicilié en 
France ; 

3. Etre exemptées de tares et de vices 
rédhibitoires ; 

4. Etre issues soit d'un étalon de 
l'Etat, soit d'un étalon approuvé, soit 
d'un étalon autorisé ; 

5. Appartenir aux espèces désignées à 
l'article premier. Toutefois, seront ad-
mises à concourir les pouliches de pur 
sang anglaises; ou d'espèce non constatée 
âgées de 3 ans, saillies ou devant être 
saillies par un étalon de demi-sang ap-
partenant à l'Etat, ou approuvé, ou au-
torisé, donnant au produit à naître un 
pourcentage minimum de 25 0/0 d'arabe. 

Les primes attribuées aux pouliches de 
3 ans seront divisées en deux catégo-
ries, savoir : 

Les primes de reproduction seront 
allouées aux pouliches remplissant ou-
tre les conditions spécifiées à l'article 
3, les suivantes : avoir été saillies ou de-
vant être saillies avant la fin de la monte 
par un étalon soit de l'Etat, soit approuvé, 
soit autorisé, qualifiant le produit à naî-
tre de demi-sang anglo-arabe. Ces pouli-
ches ne pourront prendre part, après le 
1er juillet, à aucune course ni à aucun 
concours de dressage ou de chevaux de 
service. 

Les primes de conservation seront 
réservées aux plus belles pouliches de 
3 ans ayant reçu une prime de reproduc-
tion sous les conditions spéciales sui-
vantes : 

Les primes et les mentions honorables 
seront décernées par un jury composé 
suivant les termes de l'article 16 dn rè-
glement du 12 février 1904 et placé sous 
la présidence d'honneur du préfet du 
Lot. La présidence effective appartien-
dra à M. l'Inspecteur général des Haras 
du 4:î arrondissement ou à son délégué. 

Les propriétaires sont invités à faire 
inscrire en cours de monte à la station 
d'Etalons de Gramat, où des imprimés 
sont déposés à cet effet, les animaux 
qu'ils veulent présenter au concours. En 
cas d'empêchement justifié, les inscrip-
tions pourront, par exception, être re-
çues sur le lieu du concours. 

Les inscriptions ne se feront que sur 
la présentation des papiers exigés par 
l'article 7 et seront closes dix jours avant 
le concours. 

La vérification et le classement par 
ordre de ces pièces seront faits par le 
président du jury ou par une personne 
désignée par lui. 
Tramway de St-Céré 

à Bretenoux-Biars. 
JJOfficiel, du 28 avril, publie le dé-

cret suivant relatif au tramway de 
St-Céré à Bretenoux-Biars : 

Vu, a"ec les actes y annexés, le décret 
du 28 septembre Î904, qui a déclaré d'uti-
lité publique l'établissement, dans le dé-
partement du Lot, d'un tramway de Saint-
Céré à la station de Bretenoux-Biars; 

Vu le décret du 5 août 1908 relatif à la 
substitution d'une société anonyme au ré-
trocessionuaire primitifs de ce tramway ; 

Vu le décret du 23 décembre 1922, qui a 
autorisé le département du Lot à rache-
ter la dite ligne et àl'exploilerprovisoire-
ment en régie et, notamment l'article 4; 

Vu l'arrêté interministériel du 1er août 
1923 déterminant les détails de l'organisa-
tion administrative et financière de cette 
régie ; 

Vu la délibération du Conseil général 
du Lot en date du 2 mai 1927 ; 

Art. 1er. — Le département du Lot est 
autorisé à dontinuer l'exploitation directe 
en régie de la voie ferrée d'intérêt local 
de Bretenoux-Biars à Saint-^éré, confor-
mément aux causes et conditions du ca-
hier des charges annexé au décret susvi> 
sé du 28 septembre 1904. 

Art. 2. — Pendant la durée de l'exploita 
tion en régie, là subvention annuelle du 
Trésor continuera à être calculée d'après 
ies bases déterminées par le décret susvi 
sé du 28 septembre 1904. Le partage pro-
portionnel des recettes entre l'Elat et le 
département s'effectuera, dans touslescas, 
sur la totalité des sommes acquises à ce 
titre au département. 

Pendant la mêm3 période, il sera cons 
tilué, par le prélèvement annuel d'une 
somme de 150 fr. par kilomètre, un fonds 
de réserve pour le renouvellement de la 
voie et du matériel fixe et roulant. Ce pré 
lèvement cessera lorsque la somme ainsi 
constituée atteindra 3.000 fr. par kilomè-
tre et reprendra dè* que le fonds aura été 

En cas de déficit d'exploitation, l'alloca 
tion exceptionnelle de l'Etat au départe, 
ment, prévue par la loi du 17 avril 1927, 
sera calculée d'après les bases détermi-
nées par cette dernière loi. 

Mort d'un maire 
On annonce la mort de M. Delfour 

maire de Carennac (Lot). 

Situation des cultures 

Lf « Officiel » publie la situation, 
des cultures à la fin d'avril 1928 en 
France. Il donne les renseignements 
suivants sur le Lot : 

« La première quizaine d'avril a 
été marquée par des pluies persistan 
tes gênant considérablement les 
travaux de préparation des sols et 
les ensemencements de printemps 
(plantes sarclées). Par contre, la fin 
du mois a été plutôt sèche et froide, et 
si elle a permis, dans des bonnes 
conditions, de poursuivre les tra 
vaux agricoles de labour et de se-
mis, elle a, par la température basse 
de quelques nuits, causé quelques 
dégâts à certaines cultures : pomme 
de terre maraîchère, fraisiers, vigne 
arbres fruitiers. Les céréales ont en 
général bel aspect, et elles ne sont 

j pas trop envahies par les mauvaises 
! herbes. » 

Elections législatives 
L|a Commission de recencement gé-

néral des votes du scrutin de ballot-
tage du 29 avril, s'est réunie mardi 
soir, à 3 heures, à la Préfecture. 

Après examen, la Commission a 
proclamé les résultats suivants; : 

ARRONDISSEMENT DE CAHORS 
Inscrits : 22.195 ; votants 18.595 ; 

suffrages exprimés : 18.186. 
MM. Delport 9.734 

Calmon 8.283 
Lautard ,. 151 
Sambat 19 

ARRONDISSEMENT DE FIGEAC 
Inscrits : 19.270 ; votants : 16.395 ; 

suffrages exprimés : 16.275. 
MM. Bouat 8.577 

Delmas 7.595 
Forestier 62 

Elections départementales 
En juillet auront lieu les élections 

au Conseil général et au Conseil d'ar-
rondissement dans le Lot. 

Voici les cantons qui seront appe-
lés à procéder à ces élections. 

CONSEIL GENERAL 
Arrondissement de Cahors. — Can-

tons de Cahors, nord et sud, Cazals, 
Lalbenque, Puy—l'Evêque, St-Géry. 

Arrondissement de Figeac. — Can-
tons de Figeac, est et ouest, Lation-
quière, Livernon. 

Arrondissement de Gourdon. — 
Cantons de Gramat, Salviac, Souillac, 

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT 
Arrondissement de Cahors. — Can-

tons de Castelnau, Catus, Lauzès, ,Li-
mogne, Luzech, Montcuq. 

Arrondissement de Figeac. — Can-
tons de Bretenoux, Cajarc, Lacapelle-
Marival, St-Céré. 

Arrondissement de Gourdon. — 
Cantons de Gourdon, Labastide-Mu-
rat, Martel, Payrac, St-Germain. 

>8K ' 
Nouveau député 

Parmi les députés, élus au scrutin 
de ballottage du 29 avril, nous rele-
vons le nom de notre compatriote, M. 
Delsol, président du Conseil munici-
pal de Paris. 

M. Delsol a été élu dans la premiè-
re circonscription du 14e arrondisse-
ment de Paris. 

Notariat supprimé 
L'Office notarial de Peyrilles (Lot), 

dont M. Salgues était titulaire, est 
supprimé. 

Compatriote 
Notre compatriote M. Adolphe de 

Maynard, ancien élève du Lycée Gam-
betta, administrateur en Indo-Chine, 
est nommé chef de bureau au Servi-
ce du Contentieux et du Contrôle ad-
ministratif près le Gouvernement gé-
néral de Hanoï. 

Nos félicitations à notre excellent 
compatriote. 

Les chèques postaux 
Le service des chèques postaux a 

donné les résultats suivants pen-
dant le premier trimestre de l'année 
courante : 

14.290 nouveaux comptes ont été 
ouverts. 

Plus de 22 millions d'opérations 
ont été effectuées, au lieu de 18 mil-
Ions pendant la période correspon-
dante de 1927. 

Le montant total des opérations 
s'est élevé à 86 milliards 616 mil-
lions, alors qu'il n'avait atteint que 
80 milliards 736 millions pendant le 
premier trimestre de 1927. 

Le montant des opérations liqui-
dées sans emploi de signes monétai-
res a été de 70 milliards 609 millions 
770.784 fr. 03, représentant ainsi 81 
pour 100 du montant global des opé-
rations. 

Affiches artistiques 
La Compagnie d'Orléans vient de 

compléter cette année sa magnifique 
collection d'affiches illustrées parmi 
lesquelles nous relevons celle qui re-
présente le Pont Valentré de Cahors. 

Intendance 
M. l'intendant militaire de 3e clas-

se, de la 17e région est inscrit sur la 
liste des officiers appelés par le tour 
normal à une désignation prochaine 
pour un théâtre d'opérations exté-
rieur. 

Armée de réserve 
M. le lieutenant de réserve Maylin 

est placé hors cadres et affecté au 
centre mobilisateur n° 51 de la 17' ré-
gion. 

Engagements de deux ans 
Indépendamment des engagements 

de 3, 4 et 5 ans, les engagements de 
2 ans dans les troupes métropoli-
taines, prévus par la nouvelle loi de 
recrutement, peuvent être reçus dès 
maintenant, sans limitation de nom-
bre, au titre des corps d'infanterie, 
de cavalerie, d'artillerie, du génie et 
d'aéronautique. 

S'adresser au Bureau de Recrute-
ment. 

Enseignement Primaire Supérieur 
CONCOURS DES BOURSES 

Séries Supérieures 
L'examen aura lieu, pour les as-

pirants et aspirantes, à Cahors, au 
lycée de garçons, le jeudi 10 mai 
courant. 

Appel des candidats : le même 
jour, à 7 h. 30 (heure légale). 

C^HORS 
LE r MAI k CAHORS 
Le 1" mai à Cahors, a été l'occa-

sion d'une grande animation dans la 
ville. Les trains du matin, de nom-
breuses autos, et d'autres véhicules 
avaient amené une foule de visiteurs. 

Mais, empressons-nous de dire que 
si ceux-ci étaient venus, ce n'était pas 
dans -le but de manifester d'une 
façon quelconque. 

Des affiches apposées en ville, re-
commandaient bien le chômage, ce 
jour-là ; au contraire, ce fut jour de 
travail, de rapport pour le commerce. 

Le 1" mai était jour de foire et les 
visiteurs étaient venus des environs, 
comme ils viennent d'habitude, les 
uns pour se promener, la plupart 
pour faire des affaires. 

L'animation dans toute la ville fut 
grande, durant toute la journée, jus-
qu'au départ des trains du soir. 

Il faut reconnaître, toutefois, que 
les foirails étaient peu garnis. Les 
propriétaires de bestiaux étaient res-
tés chez eux, pour la bonne raison, 
que le 1er mai fut favorisé par un 
temps superbe. 

Dès lors, les travaux des champs 
les ont retenus dans leurs propriétés, 
car, jusqu'à cette date, la pluie em-
pêchait de les exécuter. 

L'animation régnait surtout sur 
les Boulevards, où les forains avaient 
installé leurs marchandises. 

Les jeunes gens et les jeunes filles 
étaient en grand nombre dans la fou-
le considérable qui déambulait sur 
les Boulevards. 

Les terrasses de cafés étaient ar-
chicombles de consommateurs, qui 
ne parlaient pas d'affaires. La ques-
tion politique seule, les intéressait 
encore et les conversations étaient 
des plus animées. 

Mais de manifestations pour célé-
brer le 1er mai, il n'y en eut aucune. 

Le 1" mai fut, mardi, une superbe 
journée de soleil, annonciatrice, il 
faut l'espérer, d'une période de beau 
temps, dont nous sommes privés de-
puis plus de 2 mois. 

L. B. 
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LE MUG-UET 
1er Mai, fête du muguet. Le muguet 

est un porte-bonheur. Qui n'en a pas 
touché quelques brins, ou qui n'en a 
pas fleuri la boutonnière de son ves-
ton aura des déboires. 

Aussi bien, mardi, jour de foire, on 
voyait les jeunes gens et jeunes fil-
les déambuler sur le Boulevard, tous 
bien fleuris de bouquets de muguet. 

Car le prix du muguet, à Cahors, 
était relativement très bon marché, 
si on compare ce prix à celui de Pa-
ris../ ; < 

Si nous en croyons nos confrères 
parisiens, le muguet de Nantes a at-
teint des prix très élevés : 100 francs 
les 100 brins, pour la belle fleur. 

Le muguet des bois de la région pa-
risienne, un peu plus abondant; s'est 
enlevé aussi à de bons prix : 20 à 40 
francs la botte de 200 à 600 brins. 

Le muguet de serre a fait de 10 à 
30 francs le pied avec racine. 

Mais à Cahors, pour quelques sous, 
on avait un bouquet convenable, 
puisqu'aussi bien, celle ou celui qui 
l'avait acheté se faisait un plaisir 
d'en offrir un ou deux brins aux 
amis. 

Le muguet, fleur de mai, porte-
bonheur, a obtenu son succès habi-
tuel, à Cahors. Et le soleil, le beau 
soleil de mai, enfin, est arrivé. 

■ — ' - >'$< — 

VOIRIE 
Nous avons signalé, il y a quelques 

jours, le mauvais état de la rue Bau-
del, dans le faubourg Labarre, mais 
nous avons appris que les travaux de 
réparations sont en voie d'exécution 
dans ce faubourg. 

Nous tenons, à ce sujet, à appeler 
l'attention du service de la voirie sur 
une impasse qui est un vrai casse-
cou pour ceux qui sont obligés de s'y 
rendre. 

C'est l'impasse Décremps, située 
au-dessus de l'immeuble Gagnayre. 

Il y a plusieurs mois, le service de 
la voirie s'est occupé des diverses 
impasses qui se trouvent dans le fau-
bourg et les travaux exécutés sont 
parfaits. Tout est pour le mieux. 

Seule, l'impasse Décremps n'a pas 
été nettoyée. Or, il suffit de voir l'état 
dans lequel elle se trouve pour com-
prendre que des accidents peuvent se 
produire. 

Au programme des travaux qui 
sont exécutés dans le faubourg La-
barre, il serait nécessaire que fut 
comprise l'impasse Décremps. 

L. B. 
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Conseil Général du Lot 
Le Conseil général du Lot se réu-

nira à Cahors, le 14 mai 1928, à 10 
heures du matin. 

Coopérative maraîchère de Cahors 
Une Assemblée générale de tous 

les agriculteurs désirant adhérer à la 
Coopérative maraîchère de Cahors se 
tiendra dimanche prochain, 6 mai, à 
15 heures, à la Maison de l'Agricul-
ture. 

Ordre du jour ; 
Lecture du programme d'action de 

la Copérative ; 
Approbation des statuts et du rè-

glement intérieur ; 
Adhésion définitive ; 
Election du président et des mem-

bres du Conseil d'administration. 

LES FÊTES DE JUIN 
Le Comité des fêtes de juin qui a 

été retardé dans son action pour la 
préparation des fêtes, par les élec-
tions, a l'honneur de prévenir le pu-
blic qu'une commission chargée de 
la vente des confetti passera à domi-
cile pour vendre les tickets. 

L'e Comité rappelle qu'il est néces-
saire de retenir d'avance les confet-
ti, afin qu'il puisse se fixer pour la 
quantité qu'il est obligé d'acheter en 
vue des fêtes. Il profite de cette oc-
casion pour prévenir les nombreux 
cadurciens qui s'intéressent aux fê-
tes, qu'il achètera de préférence des 
conffetti blancs pour éviter la décolo-
ration de ces conffetti, soit sur les ro-
bes, soit sur les voitures. 

Il espère, ainsi, que tout le monde 
voudra prendre part cette année à la 
bataille et que le beau temps aidant, 
il pourra réaliser complètement cette 
grande fête populaire. 

UNE SUGGESTION ! 
, Dans le « Journal du Lot » du 29 
avril, nous avons, sous le titre « Une 
suggestion », demandé que l'on exa-
minât la question relative au garage 
des voitures automobiles qui, les 
jours de fête, de réunions, de repré-
sentations théâtrales, stationnent sur 
les voies publiques, à défaut d'em-
placement spécial. 

Nous recevons la lettre suivante 
que nous publions avec plaisir: 

MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

J'ai lu avec intérêt l'idée émise dans 
le Journal du Lot au sujet du stationne-
ment des autos dans les rues de Cahors. 

Les garages étant insuffisants pour ga 
rer les voitures et le service de nuit n'y 
étant pas assuré, il serait, en effet, utile 
qu'un lieu de garage surveillé soit établi 
afin qu'elles soient en lieu sûr .tandis que 
les occupants se rendraient à leurs affai-
res, aux réunions, au théâtre... 

Pour la commodité des trains express, 
certains voyageurs trouveraient pratique 
d'y garer leurs voitures durant la durée 
du voyage. 

Les objets, vêtements, outillage, se-
raient sous bonne garde. 

La place Thiers étant spacieuse et 
centrale pourrait fournir un emplace-
ment propice, surtout si un local couvert 
pouvait y être annexé. 

Le gardien, en dehors du droit fixe de 
garage, pourrait avoir quelques avanta-
ges en fournissant de l'essence, de 
l'huile, de l'eau, donnant un coup de 
main à l'occasion. 

Veuillez agréer, etc., etc... 
A. DE CAMPAGNAC, 
Délégué T. G. F. 

à Puy-l'Evêque. 
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Nécrologie 
Nous avons eu le vif regret d'ap-

prendre et d'annoncer la mort de M. 
Gustave Desprats, décédé à Cahors 
mardi. 

M. Gustave Desprats avait pendant 
plus de 30 ans, occupé les fonctions 
de Conseiller de préfecture du Lot. 
Très bienveillant, il ne comptait que 
des amis dans l'administration pré-
fectorale ainsi que parmi la popula-
tion cadurcienne. 

Quand il prit sa retraite, M. Des-
prats se retira à Luzech dans sa pro-
priété familiale. Peu de temps après, 
ses concitoyens l'envoyaient siéger 
au Conseil municipal et ses collègues 
le nommaient maire. 

Ainsi les électeurs de Luzech ma-
nifestaient leur sympathie à M. Gus-
tave Desprats qui jouissait de l'esti-
me générale. 

Nous saluons la mémoire de l'hom-
me de bien qui disparaît et nous 
prions son fils, M. Pierre Desprats, 
avoué à Cahors, et toute la famille de 
vouloir bien agréer nos sincères con-
doléances. 

Obsèques 
Ces jours derniers ont été célébrées 

les obsèques de Mme Augustine La-
roze, décédée à Cahors. 

Cette merc met en deuil les famil-
les Laroze, Riom et Bonneval, aux-
quelles nous adressons nos vives con-
doléances. 

Empoisonnement de volailles 
Mlle R..., cultivatrice aux Teulières, 

commune de Francoulès, trouva dans 
son poulailler sept de ses poules mor-
tes empoisonnées. Elle estime à 150 
francs la perte subie. 

Mlle R... vit en mauvaise intelli-
gence avec son voisin, M. D... et le 
beau-frère de ce dernier, M. V..., qui 
possèdent un semis de tabac où les 
poules de Mlle R... ont fait, disent-ils, 
pour plus de 300 francs de dégâts. Ils 
auraient averti Mlle R... à plusieurs 
reprises, mais elle ne tint pas compte 
de leurs doléances. C'est pour cette 
raison qu'ils avaient mis du poison 
dans leur semis de tabac. 

Plainte a été portée par les deux 
parties. 

La crue du Lot 
Par suite des pluies qui sont tom-

bées, ces jours derniers, dans notre 
région, les eaux du Lot avaient aug-
menté. 

Lundi soir et mardi matin la crue 
était assez importante. Jusqu'au soir 
le niveau de la rivière s'élevait. 

Les eaux étaient rouges, ce qui ne 
faisait pas l'affaire des pêcheurs à la 
ligne, paraît-il. 

Les chemins de halage de St-Geor 
ges, de la fontaine des Chartreux 
étaient, par endroits, inondés. 

Mais la crue a très sensiblement 
diminué dans la nuit de mardi. Mer 
credi, matin, la décrue était rapide 
Aujourd'hui, la rivière coule des 
eaux rougeâtres, mais elle est ren 
trée dans son lit. 

La forte crue que l'on craignait 
mardi, n'aura pas lieu. 

Les Combattants non pensionnés 
ASSOCIATION DE CAHORS 

Pour une cause indépendante de 
notre volonté et pour permettre aux 
adhérents à la Fédération d'assister 
soit aux divers spectacles ou réu-
nions déjà organisés par d'autres 
groupements, celle des anciens com> 
battants non pensionnés de la guerre 
de la ville de Cahors annoncée pour 
le samedi, 5 courant, est reportée au 
lundi 7 mai 1928, à 8 h. 30, au siège 
social: Mairie de Cahors. 

Le Secrétaire. 

AVIS 

eNotre Fédération prenant chaque 
jour une extension nouvelle, le Bu-
reau provisoire a décidé de s'adjoin-
dre une sténo-dactylographe rétri-
buée. 

En conséquence, le Secrétaire gé-
néral recevra les candidatures à cet 
emploi jusqu'au 10 mai prochain, 
terme absolument de rigueur. Les 
demandes seront examinées dans 
l'ordre suivant: 

1° Veuves, femmes ou filles d'an-
ciens combattants non pensionnés; 

2° Veuves de guerre; 
3° Femmes de mutilés titulaires 

de la carte du combattant; 
4° Pupilles de la Nation. 

Le bureau provisoire. 
P.S. — Adresser les demandes à 

M. Bourthoumieux, Secrétaire géné-
ral de la Fédération, rue Victor-Hugo, 
Cahors. 

Bal des Officiers de réserve 
Ainsi que nous l'avons annoncé, 

c'est mercredi soir qu'a eu lieu le bal 
organisé par l'Association Amicale 
des Officiers de réserve du Ljot. 

Dès 9 heures, dans les salons bril-
lamment illuminés de la Préfecture, 
une foule nombreuse et élégante se 
pressait. 

Un orchestre composé d'excellents 
musiciens a joué le répertoire des 
danses auxquelles ont pris part de 
nombreux couples. 

Ce n'est qu'au jour que la fête a 
pris fin et que danseuses et danseurs 
sont allés prendre un peu de repos. 

Cette fête de charité a été très réus-
sie: ses organisateurs méritent d'être 
félicités et remerciés. 
Fédération du Commerce 

et de l'Industrie du Lot 
MM. les négociants et industriels de 

la commune de Cahors sont instam-
ment priés d'assister à la réunion gé-
nérale de la Fédération, qui aura lieu 
le 6 mai prochain, à 17 h. 1/2, à la 
Chambre de Commerce 

Le Président. 
Ordre du jour: Congrès de Figeac ; 

Questions diverses. 
Pauvre enfant 

On pouvait voir, mercredi, une 
jeune unijambiste, circuler dans la 
foule. La pauvre enfant paraissait 
effarée. Elle avait, hélas ! mt>ar de 
l'être. Sa mère avait quitté Cahors et 
l'avait laissée toute sente. 

M. le Commissaire de police apprit 
la triste vérité et s'empressa de faire 
appeler la jeune fille et de signaler 
son cas aux autorités compétentes. 

La pauvre enfant n'a pas 16 ans et, 
vraiment, M. le Commissaire de po-
lice n'a pas voulu la laisser errer dans 
les rues, puisqu'aussi bien, en ville, 
elle est sans soutien, sans secours. 

LE CIRQUE BUREAU À CAHORS 
Nous apprenons avec plaisir l'arrivée 

prochaine dans notre ville du GRAND 
CIRQUE BUBEAU qui suivant sa tradition 
nous présentera cette année un program-
me entièrement nouveau, digne de la bon-
ne réputation de cet établissement que 
bous considérons depuis de longues an-
nées comme le meilleur et le plus sincère 
de tous les cirques Français. 

Il nous arrive avec une troupe formi-
dable composée de 20 numéros recrutés 
parmi les artistes les plus réputés qui 
voyagent en Europe, avec une cavalerie 
de 1er ordre composée de 30 belles unités, 
et enfin une attraction sensationnelle, 
La Femme Projectile, numéro à émotion 
et qui laisse loin derrière tout ce que l'on 
a pu voir jusqu'ici, et en attendant de 
nouveaux détails terminons en disant que 
le CIRQUE BUBEAU obtiendra un succès 
considérable : succès justement mérité car 
nous connaissons les efforts et les sacrifi-
ces que fait tous les >ans la direction de ' 
cet établissement modèle. 

Début le mercredi 9 mai et jeudi 10 
mai (matinée et soirée). 
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Chronique des Théâtres 
LE DETOUR 

Rappelons que Le Détour sera don-
né par le Cycle Ch. Baret, le samedi 
5 mai au Théâtre Municipal. 

C'est une œuvre d'un haut senti-
ment dramatique, de vérité humaine 
et d'intérêt scénique ; des centaines 
et des centaines de représentations 
n'ont pu en épuiser le succès. 

PRIMEROSE 
La représentation de cette œuvre sera 

donnée le 17 mai prochain, en soirée, au 
Théâtre Municipal de Cahors. Gomme nous 
l'avons annoncé, le rôle du Cardinal sera, 
tenu par Charles Baret lui-même et il sera 
entouré d'une troupe de premier ordre. 
C'est donc une superbe représentation en 
perspective. 

£ Le? Sp 
AVIRON CADimCIEN 

Les jeunes gens voulant pratiquer 
l'athlétisme sous les couleurs de l'Avi-
ron Cadurcien sont priés d'assister à 
la réunion qui aura lieu jeudi soir à 
9 heures au Siège social, Café Tivoli 
(petite salle). 

Ordre du jour ; déplacement 
Cazals. 

Les membres du Comité de Rugby 
sont priés d'assister à cette réunion. 

de 



La lune rousse 
i0,-nièi-es la gelée a fait quel-Ces nuits de,mere

 ires
fe ^ 

ques «légats aux i ^ yignes 

?°TH lune rousse qui est la grande 
Sable, disent bon nombre de person-

nCf'n lune rousse passe cette année du 
on avril au 18 mai, et pendant quelques 
•ours encore nous sommes menacés de 
Liées nocturnes. Mais est-ce bien la 
lune qu'il faut mettre en cause ? 

Les agriculteurs se sont traduits de 
vénération en génération des observa-
tions souvent très judicieuses. C'est 
ainsi qu'ils ont remarqué que fin avril, 
époque de la nouvelle lune, après celle 
de Pâques, il se produit un refroidis-
sement sensible, et ils en ont tout sim-
plement attribué la couse à la lumière 
de la lune, qui se montre souvent dans 
toute sa splendeur. 

Mais le phénomène a des origines 
plus rationnelles. A ce moment de l'an-
née, les jeunes pousses des plantes 
roussissent ou gèlent quand le ciel est 
serein. Or, on sait très bien que la 
lumière de la lune ne produit aucune 
élévation de température appréciable. 
Cherchons donc ailleurs. 

Remarquons d'abord que le thermo-
mètre indique généralement quelques 
degrés au-dessus de zéro, lors, de l'ob-
servation du phénomène. D'autre part, 
avec la même température il n'y à pas 
de gelée si le temps est couvert. 

Tout le inonde sait que des corps 
placés dans le voisinage les uns des 
autres, et diversement échauffés, ac-
quièrent avec le temps la même tem-
pérature. C'est qu'ils émettent dans 
tous les sens des rayons de chaleur, 
dits « caloriques rayonnants ». Or, un 
corps moins échauffé qu'un autre lui 
envoie moins de rayons qu'il n'en 
reçoit de celui-ci, de telle sorte que 
le premier s'échauffe pendant que !e 
second se refroidit, jusqu'à ce que tous 
les deux arrivent à une température 
uniforme. 

En supposant un ciel serein et en 
admettant que l'atmosphère et le sol 
soient également chauds, à quelques 
degrés au-dessus de zéro, l'effet du 
rayonnement se manifestera par une 
perte de chaleur à la surface du sol, 
car celui-ci recevra moins de rayons 
qu'il n'en enverra dans l'espace. Mais 
comme on a constaté que cette action 
est moins sensible dans l'air il en ré-
sultera que les corps placés, sur le 
sol auront une température inférieure 
à celle de l'air qui les environne, et si 
elle s'abaisse au-dessous de zéro ils 
gèleront. 

Si l'atmosphère est nuageuse les ef-
fets du rayonnement nocturne se com-
penseront. Les nuages arrêteront la 
chaleur rayonnante pour la renvoyer 
et la différence entre la température 
de l'air et de lia surface de la terre res-
tera presque nulle ou très petite. 

Voilà pourquoi la condition d'un ciel 
serein est indispensable pour la pro-
duction de la gelée printanière, dont 
la lune rousse est l'indispensable té-
moins, mais non la cause. 

Et maintenant quel est l'effet de ces 
gelées ? Au printemps, la sève, chargée 
de beaucoup d'eau, commence à circu-
ler dans les jeunes bourgeons. Sous 
l'action de la gelée celle sève se soli-
difie et, en augmentant de volume, la 
glace brise les bourgeons en faisant 
éclater les vaisseaux conducteurs de la 
sève. 

Si vous manquez d'argent 
pour construire 

ou acheter 
un immeuble 
une propriété 

ou payer une créance 
écrivez-nous : 

C" NATIONALE FONCIÈRE 
1, Plan Duché, MONTPELLIER' 

3, Avenue du Nord — CAHORS 
Route Nationale — SOUILLAG 

Foire du 1er mai 1928 
La foire du 1er mai a été peu im-

portante. Voici les cours pratiqués : 
Bœufs, de 190 fr. à 210 fr. les 50 

kilos ; Pas de vaches ; Porcelets, de 
200 à 350 fr. pièce ; Moutons gras, 
2 fr. 50 ; agneaux, 2 fr. 75, le 1/2 ki-
lo ; Brebis d'élevage, de 260 à 300 fr. 
pièce. 

Marché. — Poules, 4 fr. 80 ; pou-
lets, 6 fr. 50 ; lapins, 3 fr. le 1/2 ki-

lo ; œufs, de 5 à 6 fr. la douzaine ; 
chévreaux, 5 fr. le kilo. 

Halle. — Maïs, 85 fr. l'hectolitre ; 
pommes de terre, de 29 à 30 fr. les 
50 kilos. 
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Arrondissement de Cahêfi 
Caste înau-Montrati er 

Perception. — De percepteur per-
cevra les contributions et paiera les 
retraites ouvrières aux dates et heu-
res ci-après : 

Cézac, le 4 mai, 9 h. du matin ; 
Flaugnac, le 12 mai, 9 h. ; Lhospita-
let, le 10 mai, 9 h. ; Pern, le 24 mai, 
9 h. ; Sainte-Alauzie le 21 mai, 9 h. ; 
Saint-Paul, le 26 mai, 7. h. du matin; 
à son bureau, pour la commune de 
Castelnau, le 16 mai, à 9 h. du matin. 

Montgesty 
M. Lagarrigue, qui a acheté le 

fond de boulangerie de M. Maurice 
Socirat, est installé dans notre com-
mune depuis quelques jours. Il a été 
le bienvenu, d'autant que Montgesty 
était sans boulanger depuis quelques 
mois. Nous sommes persuadés qu'il 
aura bientôt une très nombreuse 
clientèle, parce qu'il est très cons-
ciencieux et qu'il fait du très bon 
pain. 

Nous lui souhaitons bonne réus-
site. 

Saux 
Gendarmerie. — Nous venons d'ap-

prendre que notre compatriote, Ca-
mille Rajade, gendarme à Carcasson-
ne, vient d'être affecté à la brigade de 
Montpezat dans le département de 
l'Ardèche. 

Tout en le félicitant de son nouvel 
çjnploi, nous lui souhaitons bonne 
chance, certain d'avance qu'il saura 
s'attirer l'estime de ses chefs en mê-
me temps que la sympathie de ceux 
qui le connaîtront. 

Puy-('£vêque 
Union musicale —■ Lies membres 

du bureau de l'Union musicale sont 
priés d'assister à la réunion spéciale 
qui aura lieu ce soir jeudi, à 21 h. 30, 
heure légale, à la mairie, salle du 
Conseil municipal. 

Vire 
Accident. — Lundi, 30 avril, M. Vi-

dal B. propriétaire à Floressas, des 
cendait en voiture la route de Laça 
pelle-Cabanac à Vire, venant d'un 
service de neuvaine d'un de ses pa 
rents. Au brusque contour qui existe 
à la bifurcation des deux routes, près 
du port de Vire, le cheval ayant trop 
accéléré son allure, son conducteur 
fut projeté violemment en dehors de 
son siège sur la chaussée. 

M. le D1 Rouma, de Puy-l'Evêque, 
appelé aussitôt sur les lieux, constata 
une luxation de l'épaule droite, qu'il 
réduisit, après avoir rapporté le ma 
lade à son domicile à Floressas. 

Curieuse coïncidence : quelques 
heures auparavant, une parente se 
rendant à ce même service de neu 
vaine, avait été, elle aussi, sur une 
autre route, victime d'un accident de 
voiture, peu grave heureusement. 

Emplois réservés. — Nous relevons 
au Journal Officiel du 17 avril, conte-
nant la 46e liste spéciale de classe-
ment des emplois réservés (lois des 
30 janvier 1923, 18 juillet 1924 et 25 
avril 1925) le nom de notre exceP.çnt 
compatriote M. Alis Louis-Amédée, 
instituteur à Vire, ex-sous-lieutenaut 
au 9" régiment d'infanterie. Notre 
ami est classé pour l'emploi de vérifi-
cateur-adjoint des Poids et mesures, 
dans un des départements suivants : 
Seine, Loiret, Gironde, Haute-Garon-
ne. 

Sur 34 candidats à cet examen, il 
a été le seul reçu en France pour le 
1er trimestre 1928, alors qu'il y avait 
9 vacances. 

Nous lui adressons toutes nos plus 
vives félicitations, en lui souhaitant 
une très prochaine nomination. 

Esclauzels 
Election du maire. — Le Conseil 

municipal d'Esclauzels est convoqué, 
dimanche 6 courant, pour élire un 
maire en remplacement de M. Luffau, 
démissionnaire. Ce dernier donna 

également sa démission de maire, à 
la veille des élections municipales de 
1925. 

Arrondissement de Figeac 

Un ingénieur 
St-Félix 

Chemins ruraux. — 
du génie rural est venu procéder à 
l'étude sur le terrain des chemins ru-
raux dits du Pélicou, des Plantades et 
d'Esclauzels à St-Félix. 

Il est à souhaiter que ce dernier 
chemin soit bientôt établi, celui qui 
existe actuellement étant à peu près 
impraticable. 

Larnagol 
Fête patronale. — C'est dimanche pro-

chain 6 mai qu'aura lieu la fête locale de 
Larnagol. En voici le programme : 

Samedi 5 mai. - A 19 heures, arrivée 
de la musique, tour de ville annonçant 
l'ouverture de la fête, bal de nuit jusqu a 
minuit. ... ,» 

Dimanche 6. — A 7 heures, réveil en fan-
fare; à 10 heures, tour de ville, avec Je 
concours de toute la jeunesse, drapeaux 
en tète ; à 11 heures, banquet populaire, 
à 16 heures, bal de jour richement décore, 
sous l'arbre séculaire de la Llberl
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heures, illumination générale ; a ?0 heu-
res, bal de nuit ; à minuit, retraite aux 
flambeaux, bataille de confetti pendant les 
deux jours de fête. ., , „ 

Lundi 7. — A 7 heures, réveil en lania-
re ; à 9-heures, promenade sur les allées 
riveraines; à midi, banquet gracieux ; a 
15 heures, bal de jour ; à 20 heures, bal de 
nuit jusqu'à minuit. . . 

Pour les marchands forains qui vien-
dront rehausser l'éclat de notre belleilete, 
le droit de place sera gratuit. — La Com-
mission. 

Corn 
Autour de deux scrutins. — En fa-

ce des fidèles partisans de M. Delmas 
^ui forment une majorité, les répu-
blicains de notre commune ont mon-
tré cette année beaucoup d'union. 

Au 1" tour, 19 voix à M. Bouat, 15 
voix à M. Charpentier. Au. 2e tour, 
deux électeurs étaient absents, mais 
M. Bouat retrouva 32 voix. Nos félici-
tations à ces bons citoyens pour leur 
parfaite discipline. 

Disparu. — Le nommé Fenouil 
Frédéric qui ne regagna pas son do-
micile dans la nuit du 22 au 23 avril 
dernier n'a pas encore été retrouvé. 
Le Célé dont le niveau est assez élevé, 
garde son secret. Espérons qu'avec 
les basses eaux la famille Fenouil au-
ra la satisfaction de repêcher le cadai-
vre du cher disparu. 

Arrondissement de Gourdoi 
Gourdon 

Un beau geste. — Notre sympathi-
que compatriote, M. Aufrère, négo-
ciant dans notre ville, vient de faire 
don au Dispensaire d'hygiène sociale 
et de lutte antituberculeuse de l'ar-
rondissement de Gourdon de dix cos-
tumes pour garçonnets. 

Ces jolis costumes -ont fait immé-
diatement des heureux parmi les trop 
nombreux nécessiteux de l'arrondis-
sement. 

Nos chaleureuses félicitations à 
l'excellent négociant et tous nos 
vœux pour que son geste généreux ait 
de nombreux imitateurs. 

Conseil municipal. — Le conseil muni-
cipal de notre ville s'est réuni en session 
extraordinaire, dimanche dernier 29 avril, 
à H h. 30, sous la présidence de M. Davi 
dou, maire. 

Etaient présents : MM. Davidou, maire ; 
Dalet, Fournier, Gibert, Fayet, adjoints ; 
Delsahut, Delors, Villadieu, Maury,Fèyt, 
Lacombe (Antoine), Admirât, Figeac, Grif-
foui, Prat, Laporte, Maury, Lacambre. 

Absents : MM. Bourret,Lacombe(Alberl), 
Taste, Chavaniè, Simon. 

M. Maury est élu secrétaire. 
Il donne aussitôt lecture du procès-ver 

bal de la dernière séance, qui est approu-
vé sans observation. 

M. Davidou, maire, expose très claire-
ment et en détail l'objet de la réunion, qui 
a pour but de s'occuper de l'église des 
Cordeliers, dont la toiture s'est effondrée 
aux deux tiers. Il envisage toutes les so-
lutions. 

« Cette affaire, dit-il, mérite d'être mûre-
ment examinée. Cette église présente un 
certain intérêt artistique. Nous ne pouvons 
laisser au centre de la ville une ruine qui 
déparerait notre cité. Il s'y attache d'ail-
leurs, pour chaque famille, des souvenirs 
profonds et inoubliables. Comment la 
réparer?» 

Il envisage alors toutes les questions 
qui se posent : Souscriptions des particu-
liers, subvention de l'Etat. A ce sujet, il 
rend compte que, vendredi dernier, M. 
Bergougnoux, architecte départemental, 
s est engagé à faire une demande pour la 
faireclasser comme monument historique; 
enfin, part de la commune. 

Il envisage ensuite les divers aspects 
de la question : la céder, la venore, etc., 
mais est partisan ds la réparation. « La 
vendre, s'écrie-t-il, serait du vandalisme I » 
La démolition, aux dires de M. Bergou-
gnoux, coûterait plus cher que la répara-
tion. 

M. Bsrgouguoux, a examiné attenti-
vement l'état du bâtiment au point de 
vue sécurité et responsabilité de la oom-
mune. 

* h n'y a, a-t-il dit, aucun danger. » 
Toute la partie de la toiture restée 

debout est indemne. La tuile est bonne, 
môme en grande partie dans les deux 
tiers affaissés. Il suffirait de contreven-
ter la toiture. Donc aucun risque en ce 
moment. 

H n'y a même pas lieu, d'après l'archi-
tecte, de faire enlever les matériaux tom-
bés sur la voûte. L'entrepreneur qui fera 
le travail n'aura qu'à les enlever à ce 
moment et cela évitera des frais. 

Le coût serait de 45 à 50.000 fr. 
Toujours d'après l'homme de l'art, le 

style de l'église et les beaux-arts exige-
ront qu'elle soit recouverte en tuiles plates 
du pays : ce sont les seules qui s'harmo-
nisent avec ce vieux monument commu-
nal. 

M. le maire demande, en résumé, si le 
conseil est oui ou non d'avis de réparer 
l'église. 

Une vive discussion, à laquelle pren-
nent part MM. Fournier, Dalet, Prat, 
Villadieu, Fayet, Maury, Admirât, s'en-
gage. Chacun donne son avis. 

M. Davidou s'efforce d'éviter à la dis-
cussion de dévier et de la ramener sur son 
véritable terrain. 

En définitive, le conseil municipal déci-
de, en principe, la réparation de l'église des 
Cordeliers, mais ajourne le vote de tout 
crédit jusqu'au moment où le montant 
des souscriptions des particuliers et de 
l'Etat sera connu. 

C'est, croyons-nous, une solution sage 
pour ne pas trop obérer les finances de 
la commune, qui sont loin d'être floris-
santes. 

La séance est levée à 16 h. 30. 
Trouvailles. — Trouvé et déposé au 

bureau de police : 
— Un vilebrequin pour cric d'automo-

bile, par M Domecq, gérant de la « Ruche 
méridionale », à Gourdon ; 

— Une petite clef avec chaîne, par M. 
Brunet, restaurateur, Boulevard Mainiol, 
à Gourdon ; 

— Un sac à main de dame, contenant 
divers articles de toilette et une somme 
importante, par M. Fayet Armand, ancien 
négociant et adjoint spécial au maire de 
Gourdon ; 

— Une paire de chaussures neuves, de 
dame, par M. Dubois, marchand de bon-
bons à Brive. 

Soulomès 
Naissance. — Les époux Delsahut-

Bardenne, de Confinié, viennent d'hé-
riter d'une fillette. Nos félicitations. 

Martel 
Nos écoles. — Nous enregistrons 

avec plaisir le succès de l'école supé-
rieure de garçons à l'examen des 
bourses de l'enseignement secondaire 
technique et primaire supérieur. Les 
élèves Richeyrolles et Yronde ont été 
reçus définitivement. 

Salviac 
Office notarial supprîriiê. — L'oihV 

ce notarial dont M. Bourdet était ti-
tulaire, vient d'être supprimé par dé-
cret paru au Journal Officiel du 26 
avril. M. Linol, notaire à Gourdon, est 
chargé de la suppléance provisoire de 
l'office notarial de Dégagnac, devenu 
vacant par le décès de M. Pécout. 

Le Premier mai à Salviac. — Le 
premier mai a été célébré à Salviac 
avec le calme habituel ; les traditions 
se perdent suivant l'expression pitto-
resque de nos concitoyens et nous le 
regrettons. 

Nos jeunes gens ne s'embarrassent 
pas de formules sentimentales; « Les 
chercheurs d'œufs ou trimazzo », sui-
vant la remarque d'André Theuriet, 
ne sont plus de notre âge ; les chan-
sons du premier mai accompagnées 
de sérénades sous les fenêtres des 
jeunes filles de la ville ne sont plus 
de saison. 

La jeunesse actuelle juge qu'il est 
plus intéressant de déplacer les bancs 
ou les vases de nos commerçants ; 
cette année il y eut même une inno-
vation qui consistait à appeler à la 
fenêtre les dormeurs paisibles et de 
les asperger d'eau avec une seringue. 

Ces mœurs sont inoffensives, elles 
font naître le rire et le rire est le pro-
pre de l'homme, mais on nous per-
mettra de préférer la manière toute 
différente de nos aïeux dans la célé-
bration de la fête du 1" mai. 

A l'abattoir. — Les appartenances 
et dépendances de l'abattoir munici-
pal sont dans un état pénible à voir ; 
nous savons bien que des travaux ont 
été projetés et à cet effet une déléga-
tion du conseil municipal s'est ren-
due, au mois de janvier, sur place, 
des projets ont été élaborés, mais 
rien n'est fait ; les cabines et les fos-
ses sont dans un état lamentable ; 
lorsque le vent du Midi et surtout le 
vent de l'Est soufflent, des odeurs 
nauséabondes s'échappent de ces 
lieux et remontent jusque dans la 
ville. 

Cette situation ne saurait durer 
plus longtemps; des mesures d'hygiè-
ne doivent être prises sans délai, dans 
l'intérêt immédiat de la population. 

Souillac 
Tournée théâtrale. — Nous appre-

nons avec plaisir que Le Barbier de 
Séville sera donné dans notre salle 
des fêtes, samedi soir, 5 mai, et LA 
Traviata, dimanche, 6 mai, en mati-
née par une troupe d'artistes de 
premier ordre, groupés par M. André 
Boudard, ténor de l'Opéra Comique. 

Meyronne 
Hyménée. — Lundi matin a été cé-

lébré, dans l'intimité, le mariage de 
la toute gracieuse et charmante Mlle 
Andrée-Marie-Julienne Carbois, fille 
aînée de Mme et M.. Joseph Carbofs, 
propriétaires aux Graves, Commune 
de Meyronne, avec M. Jean-Albert 
Guilhou, mécanicien à Souillac. 

Nous adressons nos bien vives fé-
licitations et nos vœux bien sincères 
de bonheur aux jeunes époux. 

St-Sozy 
Concours des bourses. — Nous ap-

prenons avec un très vif plaisir que 
notre jeune compatriote, Mlle Mar-
guerite Gouygou, élève du Cours 
Complémentaire de filles de Souillac, 
vient d'être définitivement reçue au 
concours unique des bourses (2° sé-
rie). La jeune lauréate est la fille de 
M. Amédée Gouygou, le sympathique 
et dévoué maire de St-Sozy. 

Nous adressons à Mlle Gouygou, à 
sa famille et à ses maîtresses, nos 
bien sincères félicitations. 

iiiiiiiiiimiiiiiiimiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiimiiiiim 

Açores, il aperçut un aéroplane tom-
ber dans la mer. L'e « Rigel » arri-
vant sur les lieux n'a retrouvé aucu-
ne trace de l'avion. 

Une propriétaire assassinée à Paris 
De Paris. — Ce matin, à 7 h. 30, 

Mme Lemoine, âgée de 78 ans, pro-
priétaire de l'immeuble situé, 5, rue 
Toussaint-Ferron, a été trouvée assas>-
sinée dans son logement qui a été 
cambriolé. 

Lies malfaiteurs se sont introduits 
dans le logement en passant par le 
premier étage avec une échelle. Tous 
les meubles ont été fouillés. 

M. Foinoaré à Sampigny 
M. Poincaré a quitté Paris ce ma-

tin, à 8 h. 35, pour se rendre à Sam-
pigny où il passera la journée de de-
main avant d'aller à Metz dimanche. 

Accord italo-turco-greo 
De Londres. — Le « Daily Ex-

press » croit savoir qu'un important 
traité vient d'être conclu entre l'Ita-
lie, la Turquie et la Grèce concer-
nant l'attitude de l'Italie au sujet de 
l'Anatolie. 
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RICQLÈS 
vous est indispensable 
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Dernière heure 
2 mai, U h. 45. 

Le ministère 
se présentera sans changement 

devant la nouvelle Chambre 
Après l'acceptation de la démis-

sion de M. Fallières, le Conseil des 
Ministres' a considéré que l'approba-
tion de sa politique par le corps élec-
toral ne motive pas la démission du 
Cabinet qui se présentera sans chan-
gement devant la nouvelle Chambre, 
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiiniiii 

IL NE FAUT PAS C0Ï 
la Quintonine avec les autres extraits, 
car l'heureuse combinaison des produits 
qui la composent, produits très actifs et 
judicieusement choisis, en font un toni-
que de tout premier ordre. La Quintoni-
ne dose pour faire un litre de vin forti-
fiant, se vend 4,95. Toutes Pharmacies 
et Pharmacie Orliac à Cahors. 

Paris, 11 h. 15. 

Aviation 
De Seddin. — Le dirigeable « Ita-

lia » est parti ce matin à 3 h. 24 vers 
Merberger (Norvège). 

Un aéroplane tombé en mer 
Lé navire « Rigel » a télégraphié 

le 30 avril que naviguant entre les 

N'OUBLIEZ PAS 
que LES FORCES ELECTRIQUES DU 
LOT, « FORCE ET LUMIERE DU 
QUERCY », ont ouvert un magasin de 
vente à LUZECH où vous trouverez tous 
les appareils et moteurs électriques que 
vous pourrez désirer, les mieux sélec-
tionnés et aux prix les plus avantageux : 

« LAMPES CECO », MOTEURS, 
APPAREILS DE MENAGE, LUSTRE-
RIE, T. S. F., etc.. 
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UN BON OUVRIER BOULANGER 
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— On vous la prendrait, et mada-
me* Chamontain en ferait la sienne si 
tendrement que jamais plus l'enfant 
ne penserait à sa mère... flétrie qu'elle 
ne verrait jamais. H ne faut pas que 
ce crime s'accomplisse. 

— Comment ? 
— En ce moment, je ne vois rien à 

faire, tout est contre vous, nais 
Dieu merci, cette détestable loi du di-
vorce est faite de telle sorte que jes 
époux doivent se trouver en présence 
quand il y a défense, et vous vous dé-
fendrez, n'est-ce pas ? 

— Pour ma fille, pour moi, de tou-
tes mes forces. 

— Il arrivera donc que Gaston ne 
pourra pas vous fuir, comme il l'a 
fait tout à l'heure ; il faudra qu'il 
vous accuse devant le président et, par 
contre, il faudra qu'il écoute votre 
défense : il sera sous le feu de vos 
yeux ; plaidez votre cause de façon à 
l'émouvoir. Je crois qu'en ce moment, 
dans l'état d'exaspération où il est, 
vous réussiriez difficilement. Mais ce 

procès ne se jugera pas en un jour. 
L'exaspération aura le temps de tomr 
ber d'elle-même ; l'amour parlera ; les 
regrets naîtront : j'aurais soin d'ail-
leurs de les susciter. Ce sera le mo-
ment d'agir : plaidez bien votre cause, 
vous la gagnerez ; ramenez votre 
mari à vous, vous le garderez. Que 
faut-il pour cela ? Entre deux êtres 
qui s'aiment, un mot, un regard, 
une pression de mains suffisent. 
La réconciliation éteint l'action en 
divorce. Votre mari, votre fille 
seront tout à vous pour jamais, 
car vous ne serez plus assez im-
prudente, je pense, pour fournir à 
votre beau-père des motifs qui per-
mettent d'intenter une nouvelle de-
mande. Votre sort est entre vos 
mains. Le divorce est un drame, jouez 
votre rôle dans la vie avec le talent et 
la séduction que vous déploriez au 
théâtre ; ne saurez-vous pas garder le 
mari que vous avez su prendre. 

VU 

M. Chamontain redoutait la récon-
ciliation autant que le duc l'espérait ; 
comme son gendre, il se disait qu'elle 
était possible, facile, et que, pour 
qu elle se produisît, il suffisait d'un 
m°t, d'un regard ou d'une pression de 
main. 

Il fallait donc l'empêcher, et pour 
cela le mieux était d'arranger les cho-
ses de façon à ce que le mari ne pût 
retourner à sa femme sans être ridi-
cule. Que Zyte fut coupable, il en 

était sûr ; qu'elle fût la maîtresse de 
ce comédien il était prêt à le jurer ; 
que tout Paris le crût comme il le 
croyait lui-même, et jamais Gaston si 
faible, si ensorcelé qu'il fût, ne pour-
rait se réconcilier avec une femme 
dont le déshonneur serait public. 

Dans ses affaires finawcières, il 
s'était trop servi des journaux pour 
ne pas savoir tout le parti qu'on en 
peut tirer. Le lendemain un journal 
boulevardier, le plus lu dans le monde 
des théâtres, publiait en belle place 
une petite note qui devait faire tra-
vailler les esprits. « On parle d'une 
demande en divorce qui serait déposée 
contre une de nos plus brillantes co-
médiennes, dont le début, il y a qua-
tre ans, a été un événement parisien. 
Les faits sur lesquels s'appuie cette 
demande se seraient passés dans une 
île de la Marne, où « l'heureux com-
plice » qui appartient, lui aussi, au 
théâtre, s'est fait construire une mai-
son bizarre, bien connue de tous les 
canotiers. Nous ne pouvons en dire 
davantage, ni être plus précis ; la pa-
role est a M M. les avoués. » 

Elle avait été aussi aux curieux et 
aux bavards, la parole. Justement 
parce que la note était un rébus, on 
avait voulu la deviner, et les indica-
tions données étaient assez précises 
pour que la chose fût facile à ceux 
qui connaissaient le monde du théâ-
tre. La brillante comédienne dont le 
début avait été quatre ans auparavant 
un événement parisien, c'était made-
moiselle Duchatellier ; le comédien 

qui s'était fait construire une maison 
bizarre dans une île de la Marne, 
c'était Joseph. Chaque journal avait 
donné sa note explicative plus com-
plète que celle des autres, et en quel-
ques jours le Tout-Paris qui s'occupe 
du théâtre avait connu l'histoire de 
Zyte et même beaucoup d'histoires à 
côté. 

— Cette petite Duchatellier. 
— Faisait-elle assez sa tête, avec 

son amour pour son mari. 
— Elle est bien bonne. 
Mais il y en avait qui la trouvaient 

mauvaise, — ceux-là même qui, ayant 
voulu plaire à Zyte, s'étaient vus re-
poussés. Dès là qu'on ne lui connais-
sait pas d'amants, la chose en soi 
n'était pas mortifiante ; c'était une bi-
zarrerie, une originalité, une toquade 
comme une autre, peut-être tout sim-
plement le calcul d'une femme qui 
veut se singulariser et faire parler 
d'elle dans un monde où elle sera une 
exception. Mais quand on voyait qu'on 
avait été dupe, la situation changeait 
de face : le refus qu'on avait subi 
devenait une humiliation ; pourquoi 
celui-ci et pourquoi pas celui-là, plu-
tôt, c'est-à-dire soi-même ; c'était 
donc de la répulsion. Quelle grue ! 
Et avec cela, hypocrite. 

Un sentiment d'hostilité s'était 
donc élevé contre Zyte, et grand 
avait été le nombre de ceux qui 
étaient tombés sur elle. 

— C'est bien fait. 
— Sacrifier un si bel avenir. 
— Les femmes sont folles. 

M. Chamontain était trop pressé 
d'obtenir le divorce pour, perdre du 
temps, et tout de suite la demande de 
Gaston avait été introduite ; un may-
lin on avait apporté à Zyte un paquet 
de feuilles de papier timbré couvertes 
d'une écriture peu lisible. 

Cependant elle avait lu. 
On l'assignait à comparaître de-

vant M. le président du tribunal de 
première instance séant à Paris,en 
son cabinet au Palais de Justice, 
pour répondre à certains faits qui 
lui étaient reprochés et entendre con-
jointement avec son mari les repré-
sentations que M. le président croi-
rait propres à opérer un rapproche-
ment. Les faits sur lesquels se basait 
la demande consistaient dans la let-
tre qu'elle avait écrite à Joseph pour 
lui donner rendez-vous ; en la lisant 
elle fut épouvantée : comment Gas-
ton avait-il eu connaissance de cette 
lettre ? comment elle-même avait-
elle commis l'imprudence de l'écrire 
dans ces termes : « Je serai toute à 
toi de cinq heures et demie à neuf 
heures, est-ce assez » ; que ne pour-
rait-on pas faire dire à ces quelques 
mots, qui, pour elle, n'avaient été 
qu'une excuse des refus sans nombre 
opposés jusque-là par elle à Joseph, 
mais dans lesquels il serait facile de 
voir une promesse. Puis menait son 
arrivée à La Varenne où Joseph l'at-
tendait, leur promenade en bateau, la 
nuit passée dans l'île et son départ le 
lendemain matin. Enfin l'affirmation 
de son père et de sa mère qu'elle avait 

couché à Montmartre, quand il était 
notoire, au contraire, qu'elle avait 
passé la nuit à La Varenne. 

Malgré ce que le duc lui avait dit, 
elle avait douté jusqu'au dernier mo-
ment que Gaston en vînt au procès : 
il 'réfléchirait, il sentirait qu'elle ne 
pouvait pas l'avoir trompé. 

Mais les siens, mais Bachollet n'en 
avaient pas jugé ainsi. Quand Ba-
chollet avait lu les articles des jour-
naux, il était revenu à Paris pour 
qu'elle lui expliquât ce qui avait pU 
leur donner naissance, car il ne 
croyait pas à sa culpabilité; et ces 
explications elle les lui avait fran-
chement fournies, sans rien cacher. 
Alors bravement il avait entrepris de 
la défendre, et avec la résolution qui 
était dans son caractère il avait été 
trouver M. Chamontain pour lui fai-
re comprendre que ce procès ne re-
posait sur rien de sérieux, puisque 
lui Bachollet affirmait l'innocence de 
Zyte. Mais M. Chamontain lui avait 
nettement fermé la bouche, et il était 
revenu de cette entrevue indigné. 

— Vous n'avez à espérer que dans 
une défense habile, car avec sa fai-
blesse ordinaire Gaston est une ma-
rionnette aux mains de ses parents 
qui se sont emparés de lui et le do-
minent entièrement, le père par l'au-
torité, la mère par la tendresse, la 
sœur par la raillerie ; c'est donc 
cette défense qu'il faut organiser ; 
elle vous le ramènera. 

(A suivre) 
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quatrième dimension : Jules Sageret. 
— Mémoires et documents : Lesfètes 
du renouveau au temps jadis : A. de 
Bersaucourt. — Chronique scientifi-
que : Torpilles et mines sous-mari-
nes : Rémi Cellier. — Cinéma :J. An-
tony. — La Bourse. 

3
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Jeunes époux, 
pères de familles nombreuses 

Vous ne connaissez pas, ou vous ne 
connaissez jamais entièrement l'étendue 
des droits que vous tenez des lois en 
vigueur. 

Primes de natalité (variables d'un dé-
partement à l'autre) allocation natio-
nale de 360 fr. par enfant (droit et non 
faveur), réductions de voyages (sur 
terre et sur mer), successions, service 
militaire, bourses, prix Cognacq-Jay, etc. 

En un mot, vous avez besoin d'être 
renseignés, et ce n'est ni sur les pou-
voirs publics ni sur les employés des 
administrations que vous pouvez comp-
ter pour cela. 

Comptez donc sur vous-mêmes, et ache-
tez immédiatement : 

Le petit Code des Familles Nom-
breuses qui vous fera gagner du temps 
et de l'argent. 

Franco contre 2 fr. 50 en timbres : 
Journal « La Femme et l'Enfant », 29, 
rue de Tournon, Paris, 6e. 

La dixième édition est mise en vente. 
Plus de 25.000 exemplaires ont été ven-
dus à ce jour. 

 -<>;€<> 
Vient de paraître dans « la Collection 

dss Petites Anthologies du xx' siècle », 
chez Eugène FIGUIERE, éditeur à Parif 

Au TicTac delà Vieille Pendule 
(Contes quercgnols) 

par Eugène GRANGES 

Un volume in-32 de cent pages «vas 
portrait de l'auteur : 

«H de FEB de PARIS à ORLEANS 
Si vous voulez aller 

AUX GORGES DU TARN, 
passez par ROCAMADOUR. 

Rocamadour qui joint à sa situa-
tion merveilleuse et à son pèlerinage 
célèbre, le privilège d'être un excel-
lent centre d'excursion dans le Haut-
Quercy, est le meilleur point de dé-
part pour un voyage aux Gorges du 
Tarn. Un ensemble de sites merveil-
leux relie en effet le Haut-Quercy à 
cette fantastique région par le beau 
pays du Rouergue. 

Le voyage pourra se réaliser agréa-
lement en 6 jours par un circuit 
d'autocar fonctionnant du 17 juin 
au 17 septembre 1928; ce" circuit per-
met notamment la visite du Gouffre 
de Padirac, de Conques, de la vallée 
du Lot, des Gorges du Tarn entre 
Sainte-Enimie et Le Rozier, de Mil-
lau, de la Grotte de l'Aven-ArmantL 
de Villefranche-de-Rouergue et Ca-
hors, des jolis sites des vallées du Lot 
et du Célé. 

Prix pour le parcours complet: 425 
francs. 

Pour renseignements complémen-
taires et billets, s'adresser notam-
ment : à l'Agence de la Cie d'Orléans, 
16, boulevard des Capucines, à Pa-
ris, ou à M. Lalo, directeur des « Au-
tocars Rocamadour-Gorges du Tarn », 
à Gramat (Lot). 

Prix : «in* francs 
EN VENTE 

LIBRAIRIE MEYZENC 
LIBRAIRIE GIRMA-RICARD 

CAHORS 
■ >SK . .— 

Vient do paraître 

EUGÈNE GRANGIÊ 

Cahors-e; 
(aveo dessins de M"« Aties Milioofaaa) 

1 v»l. Prix © fr. 
En vente : A CAHORS 

Librairie MEYZENC, Bd Gambetta, 36 
Librairie GÏRMA, Bd Gambetta, 24 

LE MAROC à 3 jours de PARIS 
par Limoges-Port-Vendres-Oran 

Des trains rapides partant de 
Paris-Quai d'Orsay conduisent les 
voyageurs jusqu'au quai d'embarque-
ment de Port-Vendres. 

C'est la seule voie permettant le 
transbordement direct du train au pa-
quebot et ne comportant qu'une nuit 
en mer. 

La traversée la plus courte et la 
mieux abritée entre la France et le 
Maroc, assurée par les paquebots 
grands rapides de la Cie de Naviga-
tion Mixte qui partent de Port-Ven-
dres chaque lundi, le matin. 

Durée du voyage. — Paris-Fez : 
77 h. ; Paris-Casablanca : 88 h. (y 
compris une nuit de repos à Oran). 

Des billets directs simples vala-
bles 15 jours ou d'aller et retour, va-
lables 20 ou 90 jours et permettant 
l'enregistrement direct des bagages 
sont délivrés pour Oran par les prin-
cipales gares du Réseau d'Orléans ; 
au départ d'Oran, il est délivré des 
billets directs pour le Maroc. 

Li£\k? £ £<m i vJ ! 
I depuis O fr. 7 S le rouleau | 

ALBUM FRANCO 

LEPELTIER !^«agenti 
m- — PARIS (ÎO-)I 

Métro : 
Gare de l'Est 

Têléph.: s 
Nord 30-47 H 

Imp. COCESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gêrant : L. PARAZINES. 
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La Phosphiode Garnal 
MÉDICATION IODO-TANMQUE PHOSPHATÉE 

Remplace agréablement et avantageusement 
L'HUILE D& FOIE DE. MORUE 

Minmnii» BJ3JJ mi cmjjLgAJ3-smiLî.a-« »"»»miin 

Dans son traité des « Médicaments Usuels », 5e édition, 
page 138, M. le Docteur MARTINET affirme que « les 
« iodo-tanniques constituent, avec l'huile de foie de moruo, les 
i arsenicaux, le climat marin, les bains salés, la médication do 
t choix du lymphatisme et de la scrofule i. 

.TTiiiiimi irrrrirririrrrtTivy rirwTTrrirrit grr>-irri ■ n n »im n ■ g i « « iirr:fl 

ACTIONS ET INDICATIONS de 

la PHOSPHIODE- GARNAL, 
Spécifique du lymphatisme par son iode — Astringent 

Tonique par son tannin 
Rômlnérallsant par son phosphate de chaux 

La PHOSPHIODE GARNAL 
est Indiquée 

1* dans tous les états lymphatiques : lymphatisme, scrofule, 
adénopathies, hypertrophies amygdâiiennes, végétations 
adénoïdes ; 

2° dans la convalescence des maladies infectieuses, les états 
dépressifs, les états prétuberculeux et les premiers stades 
de la tuberculose pulmonaire ; 

3" dans les états où la déminéralisation prédomine : rachitisme, 
arrêt de croissance, phosphaturie, prédispositions tubercu-
leuses, byposphyxies, etc., etc., etc.. 

TS£.o<3.e> «l'emploi t 
One cuillerée à soupe à un verre à madère (suivant l'âge) 

au début de chacun des deux principaux repas. 

prix du flacon (impôt compris) : 14 franc» « 

Laboratoire de îa PHOSPHIODE GARNAL 
CAHORS - 97, bou!. Gambetta — CAHORS 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE -

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE 
Seorétariat Général cie>s» r». T. T. 

DÉPARTEMENT DU LOT 

L'INDUSTRIE 

POSTE OMNIBUS RURALE 
Service Postal, Transports de Voyageurs, de Colis postaux, de Messageries (G. V. et P. V.) et de Commissions de toute nature 

 — ■ -4 

. HORAIRES 01) CmCBlT DE CAHORS A PARTIR DU Vr SEPTEMBRE 1927 
LOCALITÉS 

Cahors-Gare 
Cahors R. p 
La Capelle.............. 
Trespoux 
Le Colombie 
Le Cluzel 
Labastide-Marnhac... 
Lhospitalet. 
Cézac (La Capiiière). 
Bolsse 
Pern 
Bédrine3 
Granéjouls 
Le Montât 
Sept-Ponts 
Cahors R. P 
Cahors-Gare 

■ . 

HORAIRE fil» 1 
Lundi, Mercredi, Vendredi 

Matin 

dép. 7" 20 
7 30 
7 50 
8 5 
8 15 
8 30 
8 45 
9 » 
9 15 
9 30 
9 45 
9 55 

10 5 
10 15 
10 25 
10 35 

» » 

Soir 

arr. 

s « 
a 
m « 

X) 
a 

dép. 

19*20 
19 5 
18 50 
18 35 
18 25 
18 Îj0 
17 55 
17 40 
17 25 
17 10 
16 55 
16 45 
10 35 
16 20 
16 10 
16 » 

» » 

LOCALITÉS 
HORAIRE ,«yo 2 

Mardi, Jeudi, Samedi 
Matin 

Cahors-Gare 
Cahors R. P 
Sept-Pont3 
Le Montât 
Granéjouls 
Bédrin.es 
Pern f 
Boisse 
Cézac (La Capiiière; 
Lhospitalet 
Labastide-Marnhac 
Le Cluzel 
Le Colombie 
Trespoux 
La Capelle 
Cahors R. P 
Cahors-Gare 

dép. 

! rr. 

7h20 
7 30 
7 40 
7 50 
8 5 
8 15 
8 25 
8 40 
8 55 
9 10 
9 25 
9 40 
9 55 

10 5 
10 20 
10 35 

» » 

Soir 

arr. 

T 

I 
i 

dép. 

19i' 20 
19 5 
18 55 
18 45 
18 35 
18 25 
18 15 
18 » 
17 45 
17 30 
17 15 
17 » 
16 45 
16 35 
16 20 
16 » 

» » 

NOTA. — Le dimanche les horaires n" 1 et 2 seront observés alternativement 

S»**» Oataiors-I/aoapeUe-Trespoux, etc. 

LOCALITES D'ORIGINE 

CAHORS-GARE 
CAHORS-BUREAU DE POSTE 
LACAPELLE . 
TRESPOUX 
LE COLOMBIÉ. . 
LE CLUZEL 
LA BASTIDE-MARNHAC. . . 
L'HOSPITALET 
CEZAC (La Capiiière) 
BOISSE 
PERN 
BEDRINES 
GRANEJOULS 
LE MONTAT ... 
SEPT-PONTS 

LOOAtïTKS 13 13 13 33 « TINATION 

CAHORS 
Bureau de Poste 

1-3 
u S. 
*S ej 
-=S 

X 
e=> 
P-, 
C/3 
M ce 

es 
cr> 

« U3 

i. 

ïn S 

' W —3' 

& 

u 

«S •— e>3 
.M ca 

CD 
u 

VI 

BO 

es 
a, 

u 
ce 

m 

VI 
_3 
É=> 

'S 
«c « 
es 

E-< 
S 
ES C3 
SE3 

VI 
E-> 
O - a. 
E-. a. 53 
V2 

VI ° 
c£ « o T3 
SB a ni 
CJ => 

ZI a 

UA 
es 
3 
VI 
es 
o 

Fr. c. 
1 » 

Fr. c. 
1 » 
1 )) 

! 

Fr. 
2 25 
2 » 
1 25 

Fr. c. 
3 » 
2 75 
2 » 
1 » 

3 75 
3 5G 
2 75 ; 
î 50 ! 
1 » 

Fr. c. 
4 50 
4 50 
3 50 
2 50 
1 75 
1 » 

Fr. c. 
5 » 
5 » 
4 50 
3 50 
2 50 
2 » 
1 » 

Fr. c. 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
4 25 
3 50 
2 75 
1 75 

Fr. c. 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
4 50 
3 75 
2 75 
1 25 

Fr c. 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
4 » 
2 50 
1 25 

Fr. c. 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
4 75 
3 25 
2 25 
1 » 

Fr. c. 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
3 75 
2 75 
1 50 
1 » 

Fr. t. 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
4 75 
3 75 
2 50 
1 75 
125 

Fr. c. 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
4 75 
3 50 
2 75 
2 » 
1 » 

Fr. c. 

5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
4 75 . 
4 » 
3 50 
2 25 
1 50 

Tr. c. 

5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
5 » 
4 25 
3 50 
2 50 
1 50 

Sens OÊilioa?®—^©■£»*-ï>ojtvtis—l,e IVïoï'i-trvI', etc. 

LOCALITÉS D'ORIGINE 

CAHORS-GARE 
CAHORS-BUREAU DE POSTE 
SEPT-PONTS 
LE MONTAT 
GRANEJOULS 
BEDRINES 
PEHN 
BOISSE 
CEZAC (La Capiiière) 
LHOSPITALET 
LABASTIDE-MARNHAC. . . . 
LE CLUZEL 
LE COLOMBIÉ 
TRESPOUX 
LACAPELLE î 

LOCALITBiS OJ3 lîRSTIKATIOH 

Tarif des Commissions et des Messageries 
0 à 3 kilogs 0 fr. 60 
3 à 5 kilogs 1 fr. » 
5 à 10 kilogs 1 fr. 50 

10 à 25 kilogs 2 fr. 25 
25 à 50 kilogs 3 fr. 50 

fiieycietteE accompagnées... 1 fr. ; en messog., suiv. poids 
Vciiuros d'enfams accompsg. 1 fr. — — 

SEiiVïCii POSÏAÎ. 

1? A. MUT1 

COUS POSTAUX 

Celui qui est actuellement appliqué 
par les Correspondants 

des Compagnies de Chemins de Fer 

iw o 'r A. 
Les colis accompagnés d'un poids Inférieur à 70 kge 

ne sont passibles Waucunn taue s'i'.* p. : vent être tenu* 
sur les genoux par le voyageur. ro.'is encombrants, 
accompagnés, même a'tm poids inférieur d 10 l:tjs, 
sont passibles de la ta.ze normale. 

Au chef-lieu de chaque commune comprise dans le circuit, un correspondant 
postal se tiendra à la disposition du public line heure îivartt le passage c!e la 
voiture postale, matin et soir, pour effectuer directement ies opération* KUivauie» : 

Y vente des figurines postales d'usage courant, tirs timbres-retraite et des 
timbres de quittance; 

2' réception au guichet des lettres et des objet» soumis à la formalité de la 
recommandation ; 

S" vente dt-.s enveloppes de valeurs â recouvrer affranchies : i' réception au guict-et des envois de valeurs à recouvrer et des envois 
coutre remboursement (régime intérieur); 

5" émission des mandats-cartes, mandats-lettres et mandats-chèques jusqu'à 
'm francs ; , 

6" paiement jusqu'à 500 francs des mandats orawa,l!r«s-
En plus de ces opérations, le correspondant postal servira d'intermédiaire 

entre le public et le bureau de Cahors pour enectuer : 
!• l'expédition et la distribution des correspondances; 
ï* l'émission des mandais-cartes, mandats-lettres et mandats-chèques supé-

rieurs à 500 francs ; • ... . 
â' le naiement des mandats ordinaires supérieurs a 500 irancs et, sans linr.ta-

iion de somme, des mandats-cartes, des mandats-lettres et des mandais-.chèques ; 
4' le recouvrement des effets de commerce et la perception du montant des 

euvois contre remboursement ; , _ _ 
B' les versements et les remboursements die la Caisse Nationale a Epargne 

ainsi que les règlements et les remplacement^ des Uwejg { , ■ , , 
v «• mpédition des télégrammes pour U Fra&M, l'Algérie et 1B Titnieia. 

En cas de perte d'un coiis, le, montant du nanti >nr-
sèment ne pourra drpusser vingt lois te montait; ds 
la taxe perçue pour le transport, c'est-à-dire l'J francs 
pour les ci.f:s taxés 0 fr, ii'j et lit francs pour les colis 
lua-çs 3 fr. 50 avec l'échelle intermédiaire. 

Pour les opérations postales effectuées à titre d'intermédiaire, le correspoa-
dant postal percevra sur les déposants : 

a) émission de mandats supérieurs à 500 fr. j 0 fr. 10 par opération de moins 
6) paiement de mandais supérieurs à 500 fr. f de 10 fr. ei 0 fr. 20 par oné-
e) versements et remboursements à la C. N.E. ) ration de plus de 10 fr. ri) Règlement et remplacement des livrets... 0 fr. l\) pan- livret. 

, e; Expédition des télégrammes 0 fr. 20 par teiegramma. 

COMMISSIONS 

La poste omnibus rujrale assurera entre deux points quelconques de son 
parcours les commissions de toute nature qui lui seront confiées par le public. 
L'est dire que la nature des commissions admises n'est pas réglementée et que 
l'Administration est uniquement guidée par le souci d'établir une liaison étroite 
entre les agglomérations rurales et la ville de Cahors et par cela même de rendre 
service aux usagers dans toute ia mesure du possible. 

A titre d'exemple, la poste omnibus rurale se. chargera ries commandés à faire 
chez n'importe quel, commerçant qui lui sera nommément désigné (boulanger, 
boucher, i picier, mercier, etc., etc.), des ordonnances à faire exécuter chez les 
pharmaciens, etc., etc. 

lians le même ordre d'idées, les habitants des localités comprises dans le 
circuit de la poste omnibus rurale pourront recevoir et expédier des colis 
postaux et des colis de messagerie (G. V. et P. V.). 

(jibors, Imp. Coueslant (personnel intéressé), — 34.716 

G\£> 

ÉTÉ A USWMlSIUTt LIMITÉE AD CAPITAL DE 1.000.000 DE FXAXCS 

(Personnel intéressé) 
e ORS (Laot) 

INSTALLATION MODERNE 
-S5-

ATELIER PRINCIPAL : 
1, Iï£ii© des OoLîîtioijo.®i 

ANNEXE : 
-5r, Jsï:ij.e Irréel01*1 o»® uisse 
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